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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Pir décret impérial, en date du 12 mai, sont nommés: 
juges de paix : 

' canton sud d'Aurillac, arrondissement de ce nom (Can-
K, l'ichot Duclos, juge de paix de Bone (Algérie}, en 

r.laceiiient de M. Sereys, admis à faire valoir ses droits à 
waiie pour cause d'infirmités. (Loi du 9 juin 1853, art. 
$3.)— Du cauion de Valence, arrondissement de ce nom 

e,, M. Antoine Louis-Marie Bonnet, ancien juge Je paix, 
*D'|)li«meiit de M. Ollivier, démissionnaire; — Du can-

■ Je l'isle eu-Dodou , arrondissement de Salin -Gaudens 
Caronne), M. Lafout, avocat, suppléant du juge de paix 

Siiui-Gaudeus, eu remplacement de M. Saint-Jean de Poiu-
léoibsionuaire ; — Du canion de Vouvray, arrondisse-

■ Je Jours (ludre-el-Loire), M. Jacquei-Tumères, juge de 
|iJeBemiue la Hollande, eu remplacement de M. Banllon, 
*»léj— Du canton de Beaune-lu-Uuliande, arrondissement 
'*>> mers (Loirei), M. Jullien, juge de paix deS.int-A-

-">i (Loir-et-Cher), eu remplacement de M. Jacquel-Tuffiè-
«wimé juge de paix de Vouvray; — Du canton de Saïut-
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 comprenait évidemmeut le gain de 

survie, et par conséquent la Cour impériale se trouvait 

saisie, par l'effet dévolutif de l'appel, Ue tout co qui avait 

fait l'objet des conclusions des parties en première in-
stance. 

II. Une donation contractuelle faite par le mari à sa 

femme d'une somme déterminée à prendre, à titre de gain 

de survie, sur les biens les plus clairs de la succession du 

donateur, a pu n'être pas considérée comme une donation 

entre vifs, mais seulement comme une donation de biens 

à venir,qui ne dessaisissant pas le mari, ne s'opposait pas, 

d'après les articles 1083 et 1093 du Code Nap., à ce qu'il 

disposât de ses biens à litre onéreux. Par suite, il a pu 

être jugé que l'hypothèque légale de la femme n'étendait 

pas ses effets sur les biens qu'il avait vendus. (Arrêt con-

forme de la Cour de cassation, chambre des requêtes, du 

15 novembre 1836; balloz, 1836, p. 409, 1" partie.) 

III. La subrogation conventionnelle pour être valable 

doit être faite en même temps que le paiement (art. 1250, 

n" 1" du Code Napoléon). Ainsi quand l'acte par lequel le 

créancier, en recevant son paiement d'une tierce person-

ne, la subroge dans tous ses droits, constate que le paie-

ment a eu lieu antérieurement, il ne saurait y avoir uue 

subrogation valable, puisque la simultanéité manque; 

mais si, abstraction faite de cet acte, et en le mettant com-

plètemvnl à l'écart, il est constaté qu'à l'époque où le 

paiement indiqué a eu lieu, la subrogation a été faite si-

multanément par un précédent acte, c'est à ce premier 

acte qu'il faut s'attacher exclusivement, et y voir la su-

brogation telle que la loi l'exige. Le second acte n'est 

qu'un hors-d'oeuvre, par rapport à la subrogation. II ne 

la confère pas ; il ne fait que la rappeler comme un fait 
antérieurement et légalement accompli. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocal-général 

Raynal ; plaidant, M* Carène. (Rejet du pourvoi de la da-

me veuve Dauvet contre un arrêt de la Cour impériale 
de Caeu.) 

AGENT DE CHANGE.—MANDAT GÉNÉRAL. — RESPONSABILITÉ. 

Un agent de change qui ne s'est pas borné à agir pour 

son client en cette qualité, mais s'est constitué son gérant 

général, en plaçant ses capitaux sur billets, en accordant 

des renouvellements, figurant dans des concordats, com-

paraissant en justice, prenant hypothèque, etc., a fait par 

là acte de mandataire ordinaire et doit répondre de ses 

fautes et de ses négligences. L'arrêt qui l'a ainsi jugé n'a 

point violé les lois organiques de l'institution des agents 

de change, ni celles qui ont déterminé leurs obligations. 

Ces lois sont sans application à des opérations où le mi-

nistère de l'agent de change a disparu pour faire place à 

un mandat général qu'il a mal rempli. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Bayle-Moudlard et 

sur les conclusions conformes de M. l'avocat général Ray-

nal, p aidant M* Hérold (rejet da pourvoi du sieur jChris-

lin contre uu arrêt de la Cour impériale de Poitiers). 

CAPITAINE. — MARCHANDISE AVARIÉE. — RESPONSABILITÉ. 

Le destinataire ou consignataire qui a refusé des cais-

ses de marchandises pour cause d'avaries, n'a pas eu be-

soin, pour agir contre le capitaine du navire sur lequel 

elles avaient été chargées, de se conformer aux articles 

435 et 436 dn Code de commerce, qui veulent que la pro-

testation soit faite dans les vingt-quatre heures de la ré-

ception, et que l'assignation soit donnée dans le mois de 

la date de la protestation. Ces articles ne sont applicables 

que lorsque la mardhandise a été reçue, ce qui n'était pas 

le cas de l'espèce. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nachet, et 

sur les conclusions conformes du même avocat-général ; 

plaidant, M° Morin. (Rejet du pourvoi du sieur Burot, 

contre un jugement en dernier ressort du Tribunal de 

commerce de Nantes.) 

ENREGISTREMENT. — PRÉSOMPTION LÉGALE DE MUTATION. 

L'art. 12 de la loi du 22 frimaire en VII établit en fa-

veur de l'administration de l'enregistrement une pré-

somption légale de mutation contre celui dont le nom est 

inscrit sur le rôle des contributions et qui paie l'impôt. 

Celte présomption peut-elle être détruite par les énoncia-

tions contraires que contient le certificat délivré par le 

maire de la commune et produit pour la première fois 

devant la Cour de cassation? 

La chambre civile aura à se prononcer sur cette ques-

tion que lui renvoie la chambre des requêtes, par suite de 
l'admission du pourvoi du sieur Jobard-Dumesnil contre 

un jugement du Tribunal civil de Chalon-sur-Saône du 

31 août 1854. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (4' chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audience du 31 mars. 

ARBITRAGE FORCÉ. — POUVOIR DE POURSUIVRE DEVANT LES 

TRIBUNAUX COMPÉTENTS. — POUVOIR IMPLICITE DE COM-

PROMETTRE. — RATIFICATION PAR PROCURATION SUBSÉ-

QUENTE. CONCLUSIONS POSÉES. — DÉCÈS ANTÉRIEUR 

DU MANDANT 1KCONNU DU MANDATAIRE. — REPRISE D'iN-

STANC8. AFFAIRE EN ÉTAT. — CHOIX DES ARBITRES. 

 CONSTATATION PAR LE PROCÈS- VERBAL D' ACCEPTATION. 

 POUVOIR DE STATUER EN DERNIER RESSORT ET COMME 

AMIABLES COMPOSITEURS. PERSISTANCE DU CARACTÈRE 

D 'ARBITRAGE FORCÉ. SURARBITRE. — AMIABLE COMPO-

SITEUR. — PARTAGE DES ARBITRES. — DÉCÈS DE L 'UNE 

DES PARTIES. CONTINUATION DES OPÉRATIONS. — PRO-

CÈS -VEKBAL DB DISCORD. — RÉDACTION SIMULTANÉE DIS 

AVIS MOriVÉS. — OBLIGATION D 'ï PROCÉBER AVANT DE 

CONFÉRER AVEC LE SURARBITRE. APPEL DEVANT LA 

COUR. — CAUSES D'INCOMPETENCE. — OPPOSITIOM A L'OR-

DONNANCE D'EXÉQUATUR. — NON -RECEVABILITÉ. 

Le pouvoir de poursuivre la diisolution d'une société ie-

17/. Lorsque les conclusions ont été prises devant les arbitres 

pir l'une des parties, c intradictoitement avec le manda-

taire de l'autre, le décès du maniant survenu entre la date 

de sa procuration et la date des conclusions prises, ne 

rend point nécessaire une reprise d'instance, lorsqu'à cette 

derntère date le décès du mandant était inconnu du man-

dataire ; la cause est alors en état de recevoir une déci-

sion, et celle qui intervient dans ces circonstances est ré-
gulière. 

IF. En matière d'arbitrage forcé, les parties qui sont sur le 

point d'entrer en instance peuvent valablement constater le 

choix qu'elles ont [ait de leurs arbitres par le procès-verbal 

constatant l'acceptation desdus arbitres et la constitution 

du Tribunal arbitral, quoique celte forme de procéder *oi( 
particulière à l'arbitrage volontaire. {Art. 1003 du Code 

de procédure civile et 55 du Code de commerce.) 

Y. Le pouvoir conféré aux arbitres forcés de statuer comme 

am-ables compositeurs et en dernier nssort, ne change pas 

la nature de l'arbitrage et n'en fait pas un arbitrage vo-
lontaire. 

VI. Les pouvoirs d'amiables compositeurs conférés aux ar-

bitres s'étendent virtuellement au surarbitre. 

VII. L'arbitrage forcé ne prend fin ni par le partage des ar-

bitres, ni par te décès de l'une des parties. 

Vllf, La rédaction des avis motivés des arbitres en désac-

cord, en même temps que le procès-verbal constatant leur 

partage, n'est point pracrite par la loi à peine de nullité; 

il suffit que cette rédaction soit faite avant les conférences 

qui ont lieu entre les arbitres et le surarbitre. 

IX. Les sentences arbitrales rendues en matière d'arbitrage 

forcé ne peuvent être attaquées par la voie de l'opposition 

à l'ordonnance d'exéqualur ; elles ne peuvent être attaquées 

que par la voie de l'appel. Celle rèjle s'applique même dans 

tous les cas prévus par l'art. 1058 du Code de procédure 

civile, relatif aux arbitrages volontaires par lesquels l'ap-

pel est déclaré inutile ; ces cas, en effet, constituent des 

moyens d'incompétence de l'appréciation et de la connais-

sance desquels les Cours impériales peuvent toujours être 

saisies, encore même que le jugement ait été rendu en der-

nier ressort. {Articles 52 du Code de commerce, 454 et 1028 
du Code de procédure civile.) 

Il y a bien des appels de sentences arbitrales, mais il y 

en a peu, nous le croyons du moins, qui aient soulevé au 

tant de questions de pure forme que celui qui était soumis 
à la Cour. 

MM. Bourez, Tinel elDuplaa, les deux derniers habi 

tant la GuaJeloupe, le premier fixé réce riment à Paris, ont 

formé dans cette ville, à la date du 8 février 1853, une 

société ayant pour objet principal le commerce d'expor-

tation, et M. Bourez fut nommé le gérant. 

Peu de temps après leur retour à la Guadeloupe, MM 

Tinel et Duplaa ayant appris que M. Bourez avait fait cer-

tains actes qu'ils considéraient comme des violations du 

pacte social, ont résolu de former contre lui une demande 
en dissolution de société. 

Eu effet, ils ont envoyé à Paris, à M. Tournadre, une 
procuration aux termt-s de laquelle ils lui donnaient pou 

voir de, en leur qualité d'associés commanditaires de la 

maison de commerce établie à Paris, sous la raison sociale 

Bourez et C% poursuivre amiablement ou par les voies de 

droit la dissolution de lalile société, et, par suite, coucou 

rir à la nomination du liquidateur, à la majorité des voix, 

et en cas de dissentiment demander la nomination du li 

quidateur au président du Tribunal de commerce de la 

Seine; aux fins que dessus, citer et comparaîire devant tous 

juges de paix et Tribunaux compétents, trailer, transiger, 

se concilier, sinon assigner et détendre devant lous Tribu-

naux compétents, obleuir jugements et arrêls, les faire 

mettre à exécution par toutes les voies de dioit; donner 

toutes déchargt-s des actions restituées ; passer et signer 
tous actes; élire domicile 

En vertu de cette procuration, et à la date du 19 no-

vembre 1853, M. Tournadre, d'accord avec M. B jurez, 

comparut devant MM. Poujet et Petiijean, et tous deux 

exposèrent que des conventions sociales étant intervenues 

entre eux, à la date du 8 février 1853, et des contestations 

étant nées par suite et à l'occasion de celte société, il 

avaient fait choix de leurs personnes pour composer un 

Tribunal arbitral et statuer sur le différend qui les divise 

pourquoi, ila les priaient d'accepter la mission qui leur 

était confiée, et de vouloir bien se constituer.en Tribuual 

arbitral pour les entendre en leurs conclusions respecti 

ves. A quoi obtempérant, MM. Poujet et Petiijean ont dé 

claré accepter cette mission, et, de suite, se sont coiisti 
tués en Tribunal arbitral. 

Le 15 décembre su.vant, M. Tournadre a conclu et 

t>ani tous Tribunaux compéiens renferme implicitement le 

pouvoir de compromettre et de constituer un Tribunal ar-
bitral. 

II. L'arbitrage constitué en vertu ds pareils pouvoir» peut 

d'ailleurs être ultérieurement valablement approuvé par le 

mandant dans une procuration nouvelle, à l'effet de con-

férer aux arbitres nommés en vertu du premier mandat 

le lilre d'amiables compositeurs. 

plaidé pour MM. Tinel et Duplaa; le 13 janvier sui 

vant, M. Bourez a conclu et plaidé à son tour par l'or 
gane de son conseil. 

Pendant que ceci se passait à Paris, MM. Tinel et Du 

plaa envoyaient de la Guadeloupe à M. Tournadre, leu 

mandataire et, sur sa deinaude, une secoude procuration 

datée du 6 décembre 1853, aux termes de laquelle ils lui 

donnaient pouvoir, poureuxet en leur nom, de se présen-

ter devant le Tribunal arbitral composé de MM. Poujet et 

Petiijean, et constitué entre M. Bnurez, négociaut a Pa-

ris, et eux; et en couséquence, compromettre, consumer 

les arbitres comme amiables compositeurs, statuant en 

dernier ressort, proroger les pouvoirs en tant que de be-

soin, et consentir toute prorogation et extension de pou-

voirs, et toule transaction qu'il jugera convenable. 

Quelques jours après cet envoi, le 1" janvier 1854, 

M. Tinel décédait à la Guadeloupe; mais avant de le sa-

voir, M. Tournadre, en vertu de cette procuration, et M. 

Bourez, avaient, à la date du,28 janvier, respectivement 

et de nouveau développé leurs conclusions et fourni de-

vant les arbitres de nouvelles explications, prorogé les 

délais de l'arbitrage et constitué lesdils arbitres amiables 

compositeurs et juges souverains en dernier ressort de 

leurs contestations. L'iuslance ne fut point reprise depuis 

lors au nom de la veuve et des héritiers de M. Tiuel. 

Le 20 février 1854, les arbitres se sont déclarés parta-

ges d'opinion; ils ont rédigé un procès-verbal dans ce 

sens et ont nommé M. Bordeaux surarbilre pour les dé-

partager, mais sans rédiger alors et simultanément par 
écrit leurs avis motivés. 

Le suraibitro a conféré avec les arbitres après que 

ceux-ci, réparant leur omission, eurent rédigé ces avis 

uiolivés, et, à la date du 6 juillet 1854, il a rendu sa sen-

tence, aux termes de laquelle la société Bourez et C' a été 

déclarée dissoute et M. Bourez condamné, entre autres 

hoses, à payer 35,000 fr. environ à MM. Tinel et Dii-

plaa; celte sentence était déclarée exécutoire par provi-

sion comme rendue en dernier ressort par un amiable 

compositeur en vertu des pouvoirs spéciaux à lui con-
férés. 

En vertu de cette sentence, M. Bourez a été écroué à la 

prison pour dettes; il a aussitôt formé opposition à l'or-

donnance d'exéqualur, et il a interjeté appel de la sen-
tence. 

Son opposition à l'ordonnance d'exéquatur a été re-

poussée par jugement du Tribunal civil de la Seine, du 

mois de septembre dernier, comme n'étant pas recevab!e, 

aux termes de l'art. 52 du Code de commerce, qui pres-

crit celte voie en matière d'arbitrage forcé : il a aussitôt 

interjeté appel de ce jugement. 

Au soutien de ces appels, M* Elie Dufaure, son avocat, 
a dit : 

1° Le Tribunal arbitral n'a pas éié valablement constitué. — 
En effet, M. Tournadre, mandataire de MM. Tinel et Duplaa, 
n'avait pas le pouvoir de consentir le premier compromis du 
19 novembre 1853. Il n'avait que celui de plaider ou de tran-
siger. Or, l'art. 1989 C. Nap. déclare que le pouvoir de iran-
siger ne renferme pas celui de compromettre. Interprétant 
cet article, M. le premier président Troplong dit, pag. 270 et 
suivantes, que : la procuration ne irau met au mandataire 
que les pouvoirs qu'elle contient; qu'au delà, le mandataire 
re.-te sans mandat, par conséquent sans droit et sans acùon; 
que si une procuration est spéciale (comme dans' l'espèce), 
elle doit être exécutée in formé specificâ, et qu'il n'est pas 
permis au mandataire, sous prétexte d'analogies ou pour tout 
autre motif, d'aller plus loin que ses limites précises. (Cassa-
tion," 15 juillet 1812; Aix, 5 mai 1812; Paris. 14 janvier 
1817 : Cassation, 18 août 1819.) 

Eu dehors des procurations visées par le procès-verbal 
dressé par les arbitres, le 19 novembre 1-851, les adversaires 
ne produisent aucune leitre antérieure qui conférât le pouvoir 
le compromettre. Us en produisent une postérieure, visée 
dans le second procès-verbal ou compromis, du 28 janvier 
1854, et de laquelle il résulte, selon eux, une ratification suf-
fisante. Mais toute ratification était impossible et subsidiaire-
menl insuffisante ; au demeurant, 1 extension ds pouvoir que 
contient le second compromis a nécessairement fait dégénérer 
l'arbitrage en arbitrage volontaire, en admettant qu'il fût 
forcé dès le principe ; d'où la conséquence rigoureuse et ab-
solue, aux termes de l'art, 1U12, 3" Code de procédure, que 
le pouvoir des arbitres a [iris fin par le partage, n'ayant pas 
le pouvoir de nommer un tiers-arbitre, et que la sanlence 
rendue par M* Bordeaux est nulle. 

' 2° Le premier compromis étant nul, n'était pas susceptible 
de ratification. — Kn effet, le compromis est un molè d'in-
vestiiure du caractère de juges pour des personnes non juges. 
Il faul que le pouvoir de juger soit irrévocable. La preuve en 
résulte des modes indiqués par l'art, lt 03 du Code de pro-

cédure pour l'arbitrage volontaire, et de l'art. 53 du CoJe de 
commerce pour l'arbitrage forcé. 

Dans le premier cas, c'est par procès-verbal devant les ar-
bitres, par acte notarié ou par acte sous seings privés. Dans 
le second cas, c'est par acte sous seings prives, par acte no-
tarié, par acte extra-judiciaire ou par consentement donné en 
justice. Dans l'un comme dans l'autre cas, quel que soit le 
mode employé, si c'est la partie elle-même qui a consenti, il 
lui est imposstb e de se dédne. U doit évidemment eu être da 
même lorsqu'elle est représeniée par un mandataire. S JU ad-
versaire doit avoir la même garantie. Eu déterminant ces mo-
des d'une manière si précise, et en ajoutant au premier mode 
de l'art. 1005 les deux autres, sur les réclamations des Cours 
de Bordeaux et d'Agen, à l'article du projet, le législateur a 

.eu pour but d'exclure tout autre mode. (Auteurs du Praticien 
français, t. 5, p. 358. Turin, 7 février 1810.) 

Si l'arbitrage est forcé, l'impossibilité de ratification est 
de toule évidence, car les arbitres alors sont des juges natu-
rels et nécessaires ; l'arbitrage eonsli lue une juridiction lé-
gale, constitutionnelle, organique, d'ordre public. Ces juges 

doivent donc être investis avant de connaître de la cause, et 
doivent l'être régulièrement dès le principe, comme des juges, 
enfin, qui ont la juridictio et VAmperium. Or, s'il suffit qu'u:ié 
des parties en cause ne ratifie pas leur décision pour la faire 
tomber, ces conditions de jugement n'existent pas. S'il s'agit 
d'arbitrage volontaire, on-ueut l'aire une nouvelle constitu-
tion, mais ou ne peut pas ratifier une première constitution 
qui est nulle. 

Le compromis est un contrat synaltagmatique. Il faut donc 
que les obigations principales et réciproques des parties ne 
puissent être méconnues par l'une d'elles. Djns l'espèce, le 
mandataire de Tinel et Dupla» ne s'était pas même porté fort. 
Il ne faut pas que la faculté accordée aux parties de compro-
mettre leurs droits puisse être un piège. Quant aux considé-
rations à tirer du fait de la mort de Tinel arrivée le 1" jau-

vier 1854, la Cour connaît l'ancienne jurisprudence sur les 
faits de cette nature; l'art. 1013 du Code pénal, et le sens de 
l'art. 2008 du Code Napoléon. 

3° L'arbitrage était volontaire. — Eu effet, puisque la loi a 
indiqué les modes spéciaux de constitution de chaque arbi-

trage volontaire ou forcé; qu'elle a indiqué pour l'arbitrage 
volontaire le procès-verbal devant arbitres, et qu'elle a exolu 
ce mode pour l'arbitrage forcé, il faut nécessairement admet-
tre que les parties qui ont adopté le moJe spécial à l'arbitra-
ge volontaire ont constitué un arbitrage de cette nature; or 
dans l'espèce, c'est par procès verbal devant arbitres qu'on a 
procédé; donc, l'arbitrage dont il s'agit, en admettant la va-
lidité de sa constitution, est un arbitrage volontaire. Pour 
nier cette déducliou si logique, il faudrait soutenir qu'en 
matière de contestations sociales, les associés n'ont pas 1* fa-
culté, le droit de se faire juger par des arbitres volontaires, 
d'étendre leur juridiction jusqu'à les autoriser à statuer com-
me amiables compositeurs et en dernier ressort. 

Mais cette prétention est admirablement réfutée par les ar-
rêts suivants, qui déclarent ce droit essentiel et primitif-
Cassation, 16 juillet 1817; Poitiers, 13 mai 1818; Cassation" 
6 avril 1818; idem, 20 avril 1823; idem, 24 avril 183 i' 
Dilloz, 1. 637; de Vatimesni!, n» 18; Souquet, V Arb tab 

29, 5- col., n» 98; Dupin, conclusions, aff. Ducroset-Parquin* 
Si les parties devaient subir, bon gré mal gré, la juridiction 
arbitrale indiquée par la loi, elles ue pourraient pas la déna-
turer par l'amiable composition. 

La preuve que l'arbitrage était volontaire, dans l'espèce, ré-
sulte subs.diairemeut f » de ce que les parties avaieni conféré 
aux arbitres le droit de juger eu dernnir ressort : Pans, 13 
décembre 1807; idem, 21 ^.embre 1825 ; Toulouse, 13 juil-
let 1833; Pans, 28 avril 1829; MoiUpeUÎer, 23 avril 1831. 

2_ Comme amiables compositeurs, extension de pouvoirs qui 
tût tait, en tout cas, dégénérer l'arbitras; force en arbitrage 
volontaire. L analyse de l'affaire Parqu.n suffit pour lu solu-
tion de cette proposition. Tous les membres du parquet qui 
ont pris la parole dans cette affaire M sont prononcés dans le 
sens que nous indiquons; le conseil de l'Ordre de Paris l'a-
dopta. La-Cour de cassation le consacra par deux arrêls. Son 

troisième arrêt, chambres réunies, décide le contraire eu ce 
qui tout;lie le curactere des arbiirts, mais non au point de 

vue du jugement. Or, à ce point de vue, il est évident que le 
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jugement est modilié. C'est matériellement \rai quant aux 
formes; et quant au fond, qui l« nierait? Dans l'espèce, il n'y 
a pas 1 1 ai lé antérieur, ni jugement postérieur, comme dius le 
cas de l'arrêt du 13 mai 1838. Si les considérants qui ont dé-
cidé ce dernier arrêt de cassation, quant au caractère des ar-
bitres, s'appliq mient au jugement, il en résulterait évidem-
ment que les parties ne pourraient donner aux arbitres la 
quajité d'amiables compositeurs,, el proroger ainsi cette juri-
diction. Eu effet, la faculté de proroger la juridiction légale, 
instituée, régularisée par la loi, n'est pas sans limités. Ainsi, 
il est permis d'étendre les pouvoirs conférés à un Tribunal en 
l'autorisant à juger en dernier ressort une contestation qu'il 
n'aurait élé appelé à reconnaître qu'à charge d'appel ; mais 

lui soumettre une difficulté étrangère aux matières placées 
dans ses attributions, ce serait, non pas seulement augmenter, 
mais créer une juridiction. Comment conférer à un Tribunal 
d'appel le drou de statuer sur une affaire comme Tribunal 
de première instance, ou à un Tribunal de première instance 
celui de juger en appel? L'ordre public s'oppose à un pareil 
renversement de juridiction. A plus forte raison est-il impos-
sible d'admettre que les parties aient le droit de dispenser un 

Tribunal d'obéir au devoir qui lui est imposé, et de l'autori-
ser à juger contrairement aux lois qu'il a mission expresse de 
faire respecter et d'appliquer dans toutes les occasions. 

Aussi n'est-il jamais entré dans l'idée de personne qu'on 
put conférer à un Tribunal civil ou de commerce les pouvoirs 
d'amiables compositeurs. Comment donc serait-il permis de 
les déléguer à des arbitres forcés, qui, en matière de contes-
tations entre associés, sont (d'après la théorie que je combats) 
les juges nécessaires des parties, et constituent un Tribunal 
placé par la loi sur la n ô ne ligue que les Tribunaux de com-
merce'/ L'article 32 du Code de commerce autorise seulement 
la renonciation à l'appel et au pourvoi en cassation; il ne va 
pas jusquà affranchir les arbitres de l'obligation de juger con-
formément à la loi, obligation résultant pour eux, sans au-
cune exception, du caractère dont ils sont revêtus. La qualité 
d'amiables compositeurs est 'donc incompatible avec celle d'ar-
bitres forcés. Les associés ne peuvent en investir les person-
nes appelées à juger les contestations survenues entre eux 
qu'en vertu du droit essentiel et primitif qui leur appartient, 
comme à tous les autres citoyens, de ne pas recourir aux Tri-
bunaux réguliers et de se faire juger par des arbitres de leur 
choix; mais alors i'arliitrage change complètement de nature 
et cesse d'être forcé pour devenir volontaire. 

4° L'affaire n'était pas en état, eu admettant l'arbitrage 
régulièrement constitué et forcé. —En elfet, la reprise d'instan-
ce est une matière d'ordre public, et il appartient au juge de 
suppléer, même d'office, ce moyen. En principe, le jugement 
des alfaires ne peut être diffère en raison du décès de l'une 
des parties plaidantes, que dans les causes qui sont en état. 
Aux termes de l'article 343 du Code de procédure civile, nne 
affaire est réputée en état lorsque les conclusions auront été 
contradictoirement prises à l'audience ; et dans les alfaires 
qui s'instruisent par écrit, quand l'instruction est complète ou 
quand les délais pour les productions et réponses sont expi-
rés. En outre, aux termes de l'article 2003 du Code Napoléon, 
le mandat est révoqué par la mort du mandant. 

Eu fait, H. Tinel est mort la 1" janvier 1834. Peu importe 
que sou décès soit ou non connu: le mandat par lui donné 
avait cessé, il n'a donc plus été légalement représenté aux 
débats à partir de cette époque. Si le mandataire de Tiiiel a 
conclu le 15 décembre 1853, il est certain que ce n'est que 
postérieurement à s«n décès, c'est-à-dire le 13 janvier 1854, 
que Bourez a lui-même pris ses conclusions. Ainsi, les con-
clusions n'avaient pas été prises coniradictoiremeut, la cause 
n'était pas en état, et c'était le cas d'ordonner la mise en cause 
des héritiers Tinel, ou de fes obliger à reprendre ladite ins-
tance. 

5° Le tiers-arbitre n'avait pas le pouvoir de statuer en der-
nier ressort. — En effet, la Cour de Douai a décidé, par arrêt 
du 27 juillet 1827, que le pouvoir donné aux arbitres nom-
més par les parties dé juger en dernier ressort ne s'applique 
pas au tiers arbitre désigné par le Tribunal de commerça pour 
les départager. Datisl 'espèce, le tiers-arbitre a même été nom-
mé par les arbitres, quoique le compromis ne leur conférât 
pas ce droit. 

6° A l'égard du jogement du 21 oclobre 1854. — S'il est 
admis '"par la Cour, que l'arbitrage dont il s'agit était volon-
taire dès le principe par la volonté des parties, car il n'y a 
pas même eu d'assignation donnée pour arriver à la constitu--
tion , ou par suite du mode employé, les motifs du jugement 
disparaissent. Dans l'hypothèse même où. l'arbitrage serait re-
gardé comme forcé, l'opposition à l'ordonnance d'exécution 
antérieure à l'incarcération devait produire une suspension de 
poursuites, car il a été jugé que l'action en nullité par voie 
d'opposition à l'ordonnance d'exécution des sentences arbi-
trales est ouverte en matière d'arbitrage forcé, comme en ma-
tièie d'aibitrage volontaire. (Pans, 16 août 1832; id. 9 mai 
1833; Atx, 30 mai 1833.) 

Mais après avoir entendu M* Champetier di Ribes, avo-

cat de MM. Tinel et Duplaa, ei M. l'avocat-général de 

Yallée en ses conclusions conformes, la Cour a rendu l'ar-

rêt suivant : 

« Considérant que Bourez, Tinel et Duplaa avaient formé 
entre eux une société commerciale; que le jugement de leurs 
contestations relatives à ladiie société appartenait forcément 
à la juridiction arbitrale; que, libres de s'entendre sur le 
choix de leurs arbitres et de constater ce choix même par un 

simple acte sous signature privée, ils pouvaient, a plus forte 
raisuii, faire cette constatation par le procès-veibal contenant 
l'acceptation desdits arbitres et la constitution du Tribunal 
arbitral ; 

« Considérant que les procurations données par Tinel et 
Duplaa àToumadre, le 13 novembre 1853, à l'effet de citer 
Bourez à leur requête devant lotis Tribunaux compétents et de 
les y représenter tant en demandant qu'en défendant, renfer-
maient implicitement le pouvoir de participer, d'accord avec 
Bourez, à la constitution du Tribunal arbitral; 

«Que, d'ailleurs, la ratification équivalant à" mandat ré-
sulte du pouvoir donné par Tinel et Duplaa à Tournadre, ie 6 
décembre 1853, de conférer aux arbitres choisis le titre d'a-
miables compositeurs et d'accepter leur décision comme sou-

veraine; 
« Considérant qu'à la vérité Tinel est décédé le 1" janvier 

1854, et que les conclusions n'ont été prises par Bourez de-
vant les arbitres que le 13 janvier 1854, mais que le décès de 
Tinel n'ayant élé connu qu'après l'usage fait par Tournadre 
de ce dernier mandat, après conclusions contradictoirement 
prises, la cause était eu état, et qu'il n'y avait lieu à reprise 

d'instance; 
« Considérant que le pouvoir conféré aux arbitres forcés de 

Statuer comme amiables compositeurs et en dernier ressort 
ne changeait pas la nature de l'arbitrage et s'étendait virtuel-

lement au surarbilre; 
« Qu'eu effet, son intervention éventuelle est nécessairement 

dans la prévision des parties, lorsqu'il n'y a, comme dans 
l'espèce, que deux intérêts opposés, et que le surarbilre ne 

fait que se réunir aux arbitres pour accomplir la mission 
dont les parties ont entendu rendre le résultat définitif; 

« Considérant que l'arbitrage étant forcé n'a pas pris 
« par le partage des arbitres, ru le décès d'une des parties; 

« Considérant que les arbitres ont déclaré, par proeès-ver-
bal du 20 lévrier 1854, el par conséquent avant l'expiration 
de leurs pouvoirs, qu'ils étaient d'avis opposés, et ont nommé 
un surarbitre; qu'a la vérité Bourez allegueque la date de ce 
procès-verbal est fausse, mais que le procès-verbal fait foi de 
sa date; lue Bourez n'a formulé aucune inscription de taux, 
que la Cour ue saurait s'arrêter à ses réserves de se pourvoir 
ultérieurement pur cette voie ; que partie des fails par lui ar-
ticulés, s'ils étaient établis, ne tendrait qu'à démontrer ce 
qui est reconnu,à savoir, que les avis motivés par les arbitres 
à l'appui de leurs opinions ont élé rédigés postérieurement à 
la date du procès verbal de partage ; que le surplus des faits 
est dès à présent repoussé par les documents de la. cause; 

« Considérant que s'il est plus régulier de rédiger les avis 
motivés eu mè ne temps que le procès-verbal constatant le par-
ts 1^, celle rédaction simultanée n'est point prescrite par la 
lof à peine de nullité; qu'il suffit, pour remplir les formalités 
substantielles, de rédiger ces avis et de les annexerai! procès-
verbal de partage avant les conférences entre les arbitres et 
le sui arbitre; qu'il a été satisfait à celle prescription de la 
loi elque le surarbilre, régulièrement nommé au moment de 
la constatation du parlage, a conféré avec les arbitres el a 
statué dans le mois de sou acceptation ; qu ainsi la sentence 
attaquée a été rendue par des arbitres et surarbitre légale-

ment institué- dans la limite et peudaut la durée de leurs pou-
voirs, et qu'elle présente tous les caractères d'une décision ju-

diciaire; "mur ' \J8"WK~ vnm'v i-

■< Considérant que l'article 52 du Code de commerce, énu-
mérant bs voies' pir lesquelles peuvent être attaqués les ju-
gements en matière d'arbitrage forcé n'a pas compris dans 
celle «numération l'opposition à l'ordonnance d'exéqualur ; 

« Que l'application de ce recours esl d'ailleurs rendue inu-
tile par le droit réservé aux juges d'appel, aux termes de l'ar-
ttcTe 434 du Code de procé lure evile, de connaître des ju-
gements même qualifiés en dernier ressort sous le rapport de 
la compétence; qu'eu effet cet examen embrasse tous les cas 
prévus par l'article 1028 du Code de procédure civile; 

« Sans s'arrêter ni avoir égar l aux conclusions de, Bourez 
à fin d'incompétence et de nullité dont il est débouté; 

« Déclare non recevable au fond l'appel de la sentence ar-
bitrale 

« Confi 
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sentence arbitrale. 

du voiturier ou batelier, quant aux effets qui leur sont confiés, vois mon ennemi i
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rme le jugement qui a déboulé Bourez de son oppo-
ordonnance d'exéqualur rendue à la suite de ladite 

**Ba8fî COUR IMPÉRIALE D'ANGERS\ 

Audience du mai. 

TRANSPORT PAU CHEMINS DE FER. — EFFETS PERDUS. — 

COMPÉTENCE. 

La loi du 25 mai 1838, qui attribue aux jugée de paix la 
connaissance du faction entre voyageurs et voituriers, 
pour perle el avarie d'effets accompagnant les voyageurs, 
n'est pas applicable aux transporte par la voie des chemins 
de fer. 

Cette question de compétence a été résolue par l'arrêt 
suivant : 

« La Cour, 

« Considérant, en fait, que Marais, négociant à Angers, 
parti de Paris pour Angers le 8 mai 1851, par le chemin de 
1er d'Orléans, a réclamé une malle qu'il dit avoir déposée à la 
gare de Paris; que n'ayant point obtenu satisfaction, il a, par 
exploit du 9 juin 1854, assigné le directeur de la compagnie 
du chemin de fer devant le Tribunal de commerce d'Angers 
pour obtenir condamnation à la restitution de la malle per-
due, ou au paiement de la valeur d« ladite malle et des dom-

fin 

mages-intérêts, représentant le préjudice souffert, le tout éva-
lué a 439 fr. 75 c; 

« Considérant que sur cette assignation, et le 26 juin 1854, 
le Tribunal de commerce d'Angers a renvoyé les parties, tous 
moyens et exceptions réservés, devant l'un de ses membres 
chargé de les entendre et les concilier si faire se pouvait,; 

« Qu'après plusieurs mois d'attente el de recherches vaines, 
après plusieurs remises sollicitées et obtenues par le manda-
taire de la compagnie du chemin de fer, les 28 décembre 1834 
et 2 janvier 1855, l'affaire fut portée à l'audience du 8 dudit 
mois de janvier, at après rapport du juge-commissaire, il in-
tervint contre la compagnie du chemin de fer, qui ne se fit pas 
représenter, un jugement par défaut qui adjugea à Marais ses 
conclusions; 

« Considérant que sur l'opposition de la compagnie du che-
min de fer, la cause fut portée à l'audience du 12 mars 1855, 
et que les premiers juges eurent à statuer sur un moyen d'in-
cjuipétetice fondé sur l'art. 2 de la loi du 25 mai 1838, dont 
l'application était réclamée par la compagnie, qui demandait 
sou renvoi devant le juge de paix compétent; 

« Considérant que ce moyeu, repoussé par les premiers 
juges, est reproduit devant la Cour et doit être apprécié par 
elle, quels qu'aient été les délais et retards subis par une af-
faire essentiellement sommaire et urgente de sa nature; 

« Eu droit : 

« Considérant que l'art. 2, g 3 de la loi du 23 mai 1838, 
attribue au juge de paix compétence pour prononcer sans ap-
pel jusqu'à la valeur de 100 lr., et à charge d'appel jusqu'au 
taux de la compétence en dernier ressort des Tribunaux de 
première installée, entre les voyageurs et les voituriers et ba-
teliers, pour retards, frais de route et perte et avarie d'effets 
accompagnant les voyageurs; 

« Considéiant que cette disposition, qui déroge au droit 
commun sur la compétence el attribue aux juges de paix ju-
ridiction pour le cas spécial qu'elle prévoit, constitue une ex-
ception qui doit être restreinte aux faits seulement qu'elle a 
prévus ou peut prévoir; 

« Considérant que si l'on examine le sens et la portée de la 
loi, les motifs de ses dispositions, le but qu'elle s'est proposé, 
il est facile de reconnaître que la compétence du juge de 
paix, consacrée par la loi précitée, n'a été admise qu'atin de 
mettre à la disposition des parties une juridiction d'un abord 
plus facile, d'une décision plus prompte et moins dispendieu-
se, qui pùt assurer au voyageur, en cas de perte ou d'avarie 
des effets qui l'accompagnent, une prompte et certaine ré-
paration ; 

« Considérant que si ce but doit être atteint dans la plu-
part des cas que le législateur a pu prévoir lors de la loi du 
25 mai 1838, il ne saurait en être de même dans le cas de 
transport à de grandes dislances et à grande vitesse par les 
chemins de fer ; que le mode de locomotion, les nécessités de 
son exploitation, les difficultés qui s'y rattachent en raison du 
nombre des voyageurs, les conséquences résultant de la con-
fusion inévitable qui en est la suite, quant aux bagages qui 
échappent à toute surveillance du voyageur pendant le trans-
port, n'ont pu entrer dans les prévisions du législuleur en 
1838, puisque l'exploitation des chemins de fer à grande 
distance et à grande vitesse n'existait pas en France à l'état 
de fait, et que la loi,- toute favorable au voyageur, dans le cas 
qui nous occupe, n'aurait pu consacrer, sans une inconsé-
quence inadmissible, des dispositions qui lui seraient tout à 
fait préjudiciables; 

« Considérant, en effet, qu'obliger dans les cas trop fré-
quents de perte ou d'avarie d'effets accompagnant les voya-
geurs par les chemins de fer, lasdits voyageurs à porter leurs 
réclamations devant le juge de paix du domicile social des 
compagnies, d'après la jurisprudence actuelle de la Cour de 
cassation, c'est-à-dire devant le juge de paix de l'un des ar-
rondissements de Paris, avec nécessité, dans la plupart des 
cas, de plaider en appel devant le Tribunal de première ins-
tance de la Seine, à quelque distance qu'ait élé transporté le 
voyageur demandeur, ce serait consacrer au profit des com-
pagnies de chemins de fer et au préjudice des justiciables une 
injustice évidente ; que la situation qui serait ainsi faite au 
réclamant pourrait aller jusqu'au déni de justice, car les dif-
ficultés, les dépenses et faux frais que nécessiterait la récla-
mation en entraîneraient le plus souvent l'abandon ; 

« Considérant que Ton ne saurait admettre que la loi a pré-
vu et voulu réaliser un tel résultat ; 

« Considérant qu'il est de principe que toute exception doit 
être restreinte aux cas seulement qu'elle a prévus ; que les 
chemins de fer et leur exploitation à grandes distances et à 
grande vitesse étaient, en 1838, hors de la prévision du légis-
lateur, et que des entreprises de transport dans de telles con-
ditions ne sauraient èlre comprises dans la désignation de 
voituriers et bateliers, auxquels s'appliquent les dispositions 
exceptionnelles de l'art. 2, § 3 de la loi précitée du 25 mai 
1838; 

« Considérant que la compagnie du chemin de fer d'Or-
léans, comme entreprise de transport par terre , et à ce titre 
entreprise essentiellement commerciale, est restée, quant à ses 
actes, sous l'empire du droit commun, et que la juridiction* 
compétente pour en connaître est la juridiction commerciale ; 

« Considérant qu'aux termes de l'art. 420 du Code de pro-
cédure civile, le demandeur peut assigner valablement en ma-
tière commerciale devant le Tribunal dans l'arrondissemeut 
duquel le paiement devait être effectué, que telle était la si-
tuation du Tribunal de commerce d'Angers, quant à l'obliga-
tion intervenue euire Marais et entre la compagnie du chemin 
de fer d'Orléans, le 8 mai 1854; 

« D'où il suit que, sous ce rapport, ledit Tribunal de com-
merce esl compétent, et que l'exception opposée par la compa-
gnie doit être rejetée. 

« Considérant d'ailleurs qu'aux termes de l'article 631 du 
Code de commerce, les tribunaux de commerce connaissent de 
toutes contestations relatives aux actes de commerce, et que 
l'art. 632 du même Code répute acte de commerce toule entre-
prise de transport par terre et par eau ; 

« Considérant que l'art. 2 précité de la loi du 25 mai 1838 
n'a dérogé ni d'une manière expresse ni d'une façon implicite 
à celle règle générale sur la compétence ; 

« Considérant, en effet, que le principe de la responsabilité 

égislation tout à la fois au point de vue purement civil par 
les articles 1782 et suivants du Code Napoléon, et encore au 
point de vue commercial par les ariicles 103 et suivants du 
Code de commerce; qu'il est incontestable qu 'aux termes des 
articles précités, une double el facultative action était ouverte 
au voyageurs eu cas de perle ou d'avarie des effets par lui 
confies au voiturier: l'une devant les Tribunaux de première 
instance, s'il invoquait la responsabilité résultant des articles 
17s2 et suivants du Code Napoléon ; l'autre devant le Tribu-
nal de commerce, si ledit voyageur voulait invoquer les con-
séquences commerciales de la responsabilité prévus et admis 
par les articles 103 et suivants du Code de cominerod^ 

« Considérant que si l'on examine avec soin le lexte et l'es-
prit de la loi du 25 mai 1838, article 2, on doit reconnaître 
que dans les limites de la compétence déterminée audit arti-
cle, et pour le cas de responsabrjité qui nous occupe, la juri-
dic i "i juge de paix a été substituée à cella des Tribunaux 
de [u ;re instance quant à la responsabilité civile résultant 
des ar .des 1782 et suivants du Code Napoléon, mais qu'au-

I cuue dérogation n'a élé apportée par ladite loi à la compé-
tence commerciale applicable au même principe de responsa-
bilité admis par les articles 103 et suivants du Code de com-
merce ; 

« Considérant, en effet, que l'article 2 de la loi précitée du 
25 mai 1838, n'indique, pour fixer la compétence des juges 
de paix à charge d'appel, que le taux de la compétence en 
dernier ressort des Tribunaux de première instance, sans 
s'occuper des Tribunaux de commerce ; que celte observation 
devient décisive lorsqu'on se souvient qu'en 1838, au moment 
de la loi du 25 mai, la compétence en dernier ressort des 
Tribunaux de première instance et des Tribunaux do com-
merce n'était pas la même; 

« Considérant que le taux du dernier ressort des Tribunaux 
civils de première instance avait été porté à 1,500 fr. par la 
loi du 11 avril 1838, c'est-à-dire un mois à peu près avant la 
loi du 25 mai de la même année, tandis que la compétence en 

dernier ressort des Tribunaux de commerce, fixée à 1,000 fr. 
par le Code de commerce en 1807, n'a été portée à 1,500 fr. 
que par la loi du 5 mars 1840, c'est-à-dire plus de deux ans 
aprè, la loi du 25 mai 1838; 

« Considérant enfin que s'il restait quelques doutes, ils se 
trouveraient levés par la discussion devant les Chambres lé-
gislatives de la loi du 25 mai 1838, et par le rejet de l'amen-
dement qui proposait de soumettre aux juges de paix, dans 
les limites de leur compétence, les affaires commerciales, 
amendement rejeté après eximen approfondi et par celte con-
sidération qu'il valait mieux et qu'il était plus avantageux, 
dans l'intérêt du commerce, de laisser aux Tribunaux éta-
blis pour eu connaître la jugement des contestations com-
merciales ; 

« Considérant encore que la juridiction des Tribunaux de 
commerce réalise, même en y ajoutant, tous les avantages que 
se proposait la loi du 25 mai 1838, c'esl-à dire une justice 
prompte sans procédure ni frais ; qu'elle permet au voyageur 
dont les effets ont été avariés ou perdus, d'obtenir justice au 
lieu même de l'arrivée et au moment où le préjudice est 
constaté; que le taux plus élevé du dernier ressort diminue 
le nombre des appels el empêche les relards qu'ils peuvent 
entraîner; enfin, que l'une des garanties accordées' par la loi 
en raison de la nature de la contestation, la contrainte par 
corps, n'est point enlevée à celui qui obtient condamnation ; 

« Par ces motifs, 

« La" Cour, vidant son délibéré prononcé à l'audience du 17 
avril dernier, 
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Le crime a été commis entre dix et 

soir. Boutour a soupe avec Hobin 

fermé sa boutique, à dix heures. Entre dix et 

un témoin a entendu un bruit sourd, comme "è&l 

celui causé par la chute d'un corps, venant de I 

de Boutour. Le médecin qui a fait l'autopsie du 
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ils reviennent à la demeure de Comble, où on I.*'*'? 

causer jusqu'à près de dix heures. Après le crirn
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mis, ils sont encore réunis. La femme Fùvre n ■ L*
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une maison dont la cour est commune avec Durand ait"* 

et ne s'était pas couchée. Elle a entendu deuxV" ' 
qu'elle a reconnus pour être Comble 

la cour ; elle les a vus entrer dans 

« Dit qu'il a été bien jugé, mal et sans cause appelé, or-
donne que le jugement dont est appel sortira son plein et en-
tier effet, et condamne l'appelant à l'amende et aux dépens 
de la cause d'appel. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vanin. 

Audience du 14 mai. 

ASSASSINAT. — DEUX ACCUSÉS. 

Près d'une année s'est écoulée depuis l'événement qui a 

donné lieu aux débats de cette grande affaire, et l'émo-

tion qu'il a causée n'est point encore calmée dans le pays 

qui en a été le théâtre. Aussi l'enceinte de la Cour d'assi-

ses est-elle envahie de bonne heure par la presque totalité 

des habitants de Courpalay,- petit village du canton de 

Rozoy. 

Les deux accusés appartiennent à cette commune l'ac-

cusé principal, le nommé Comble, y pratique l'état de 

menuisier ; l'autre, Durand, accusé de complicité, y exer-

ce le commerce d'épicerie. 

Comble a pour défenseur M' Josseau, avocat du barreau 

de Paris; Durand est défendu par M* Carette, avoué à Me-

lun. 

Voici le résumé des faits Tévélés par l'instruction . 

Le 22 juin 1854, vers cinq heures du matin, Narcisse 

Boutour, maréchal-feriant à Courpalay, était trouvé assas-

siné dans sa maison. Son cadavre était étendu dans sa 

chambre à coucher au milieu d'une mare de sang. Le 

carreau de celte chambre, celui d'une pièce voisine et 

d'un couloir, les meubles qui garnissent ces diverses piè-

ces étaient couverts de sang et de substance cérébrale. 

Sa tête était horriblement mutilée, et le visage complè-

tement méconnaissable. Non loin du corps se trouvait un 

marteau de forgeron taché de sang ; c'était l'instrument du 

crime. L'assassin l'avait pris dans la boutique de Bou-

tour. Aucun désordre ne se remarquait dans les différen-

tes parties de la maison ; les meubles n'avaient point été 

ouverts, aucun objet n'avait été dérobé, et il est évident 

qu'un sentiment de vengeance, et non de cupidilé, avait 

dirigé le bras du meurtrier, 

Boutour habitait seul sa maison avec sa femme. Le .21 

juin, dans l'après-midi, cette dernière l'avait quitté pour 

se rendre Guigues, où elle devait passer quelques jours. 

Profitant de cette circonstance, l'auteur du crime s'était, 

selon toute probabilité, introduit à la faveur de la nuil 

dans la boutique de Boutour et s'yétait tenu caché jusqu'au 

momentoù, d'après ses habitudes, Boutour avait fermé sa 

boutique, vers dix heures, pour se coucher. Boutour avait 

élé surpris dans son lit et frappé au moment où, debout 

dans sa chambre, il se dirigeait vers la fenêtre pour ap-

peler du secours. On constatait en effet que son lit était 

défait et que son corps n'élait couvert que d'un bonnet, 

d'uue chemise et de bas qu'il était dans l'usage de conser-

ver pendant la nuit. Le crime une fois consommé, l'as-

sassin avait pu s'échapper par une porte de la maison 

donnant sur le jardin, qu'il avait élé facile d'ouvrir de 

l'intérieur et qui, en effet, se trouvait tout ouverte au 

moment où le meurtre avait été neconnu. Le mobile du 

crime n'était point le désir de voler, car tout fut trouvé 

intact. On ne pouvait donc l'attribuer qu'à la vengeance. 

Quels étaient les auteurs du crime ? Après des hésita-

tions de peu de durée, Comble et Durand furent désignés 

comme étant ies coupables. 

Comble, âgé de vingt-neuf ans, voisin de Boutour, était 

fâché avec ce dernier. Des querelles avaient eu lieu entre 

eux à l'occasion de pratiques que Comble reprochait à 

Boutour d'avoir voulu lui enlever. Pour se venger, sans 

douie, il avait élevé sur son terrain un hangar, qui ôtail 
à la maison de Boutour la vue et le jour. 

Ce vif ressentiment de Comble à son égard était connu 

dû Boutour qui s'en tffrayait. Il redoutait de passer seul 

dans des lieux écariés. Un témoin l'entendait dire : « Je 

ne jouirai pas longtemps de ma maison ; mon plus proche 

voisin est mon plus grand ennemi. » Et un autre ; « Je 

dait le retour de son mari, dans la nuit du 21
 a 

et ne s'était pas couchée. Elle a entendu deux h
 1 

qu'elle a reconnus pour être Comble et Durand ven""^' 

la cour ; elle les a vus entrer dans la grange de h
 s 

atteler le cheval de Durand à la voiture et sortir- CS
1 

ture roulait avec plus de précaution et moins de br
 T

°" 

d'habitude; puis quelque temps après elle a entend ̂  
voiture rentrer. Comble et Durand nient cette oir * 
tance. u rcoos. 

Le 22 juin, au moment de la découverte du e I 

Comble et Durand, parleur altitude agitée, semb
!
e "t"
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vêler le trouble de leur esprit. On annonce l'arrivée ^" 

chaine des magistrats; ils ciaiguent que leur émoi 

les trahisse. Comble, sans en avoir reçu la missior 

pour aller prévenir le gendre du maire. Durand monT" 

cheval et se dirige vers Rozoy, chef-lieu du canton n 

rand nie ce voyage avec opiniâtreté. Il a élé vu et rem 

nu par de nombreux lémoins sur la route de Courualav ' 

Rozoy. Quelque incertitude peut exister sur le ! 

savoir s'il élait monté sur son cheval ou sur un cheu! 

appartenant à une autre personne, mais il demeure cons 

tant qu'il a été vu à cheval stir la route de Rozuy |i 

même jour, dans la soirée, les deux accusés faisaient i 
Rozoy, ensemble, un autre voyage accompagne 

constances plus graves encore. Dans le trajet, ils p
aMn

'
t 

près d'un abreuvoir où se trouvait le nommé Boudignoo 

qu'ils ne pouvaient apercevoir. Celui-ci entend Comble 

dire : « J'ai eu b... peur, » et Durand répondre.- « El moi 

aussi, mais à présent je m'en f... » Les accusés préten-

dent que dans cette soirée ils ne se sont pas trouves sur 

la route dt, Rozoy. Mais Boudignon, confronté avec eus 

affirme les avoir parfaitement reconnus. La jeune Blondei 

les a vus passer près de l'abreuvoir, où elle avail 

ment constaté la présence de Boudignon. Enfin, un aulre 
témoin les a vus se diriger vers Rozoy. 

Le 23 juin, jour de l'inhumation de Boutour, un repai 

de famille eut lieu, suivant l'usage, à la maison de Rob:n. 

D'après les déclarations de la femme Flamarion, il 

rait passé, à l'occasion de ce repas, un fait d'une haute 

gravité : elle se trouvait dans le jardin de son fils, 

de celui de Boutour ; sa présence élait dissimulée par un 

arbre ; elle entendit, vers six heures du soir, Comble et 

Durand qui remontaient l'escalier de la cave de Bouiour, 

et qui avaient entre eux la conversation suivante ; Um-

ble disait : « Si on fait des recherches, ce ne sera pas loi 

qui te trouveras dans la peine et dans l'embarras. ..On ne 

te trouvera pas toi... c'est moi qu'on trouvera. » Durand 

répondait : « Tu es une bête, tu as toujours peur; c es! 

comme cette nuire affaireque tu saisbien ; qu'esl-ce 

a arrivé? Rien. Et celle-ci, il ne t'en arrivera rien non puis. 

Tu es un capon... il ne t'en peut rien arriver. Tu ne 

lais pas pour Dieu, pas pour diable; je t'ai donné un boa 

conseil, tu ne savais pas l'y prendre ; c'est égal, nous j 

avons arrivé tout de mêms. » Comble et Durand ont m 

cette conversation. En effet, il a été déclaré que Durand 

n'assistait pas au dîner chez Robin, et la déposition de m 

femme Fiamarion, dans laquelle elle a énergiqueme"? 

persisté en présence de Comble et de Durand, a 

l'accusation mériter d'être soumise à un contrôle rigou-

reux. 

Le sang de la victime avait jailli de tous côtés, elle* 

vêtements de l'assassin devaient en porter de nombreuses 

traces. Toutefois, aucun vêtement taché de sang ne lu 

trouvé en la demeure de Comble. Mais les rec: 

avaient été tardives, et il avait eu le temps de fa' r.e..rT 
i\nruîl.'û inno iaa r\h\cla mil l 'ni >.
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paraître tous les objets qui l'auraient accusé. Aussi I ;
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iruction lui a-t-elle demandé compte des vêtements qu ■ 

portail le 21 juin. Il a prétendu qu'il était vêtu d'un pan- | 

talon de velours noir et chaussé de souliers. Mais -

moins ont déclaré que, le 21 juin.il portait un pan"
11

 ; 

velours usé à raies et qu'il avait aux pieds des chu 

en tresses ou en laine dits espadrilles. Ce pantalo: 

chaussons ne se retrouvent plus. , jj-jj 
Soixante-cinq témoins sont entendis. Us leprodu» 

ies faits relevés dans l'instruction. . 

Parmi les lémoins à charge figure une vieille 

I 
I 
I 
I 

tendue avec une vive impatience. 
M. le président : Témoin, dites-nous ce que vo 

La femme Flamarion garde le silence et pa
ra 

émue.
 (

j
tj

 qui 
M. le président : Remettez-vous et déposez des 

sont à voire connaissance. 

Le témoin, sans répondre à 

l 

l'interpellation, s 

tire de son panier une bouteille et un verre, 

boi 

verr 

ers 

déposa 

I 
se verse i 

tût 

ire et, après avoir bu quelques gorgées, u r .^.;.
a 

_rre sur la table des pièces à conviction. Ce ta 

provoque une hilarité prolongée dans l'auditoire-

Le témoin, qui ne la partage nullement, para ^ ^ 

commencer ses dépositions, et, sur l'iusisiatic ^ 

président, prononce quelques mot? à peine ara
 uC

tioO 
M. le président: Vous avez déposé dans n 

d'un fait très grave. Il faudrait le reproduire tu. 

Le témoin : Remettez- moi sur la voie. ,
Kca

s» 
M. le président : Vous auriez entendu entre i 

une conversation dans laquelle ils auraient iai
 v0ir

i 

pet l'aveu de leur culpabilité. Persistez-vous 

déclaration? ' . ,i
0

,;„
n
 reco^î'r 

Le témoin, qui pendant cette interpellation
 nlfi 

plusieurs reprises, à sou spécifique, reponci 

qu'elle se trouve gênée. . .
 lu

i ea^
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M. le président lui fait apporter un « 

un flacon de vinaigre. 
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io:i, la femme Flamarion est rappelée; 
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substitut du procureur impérial, soutient 

EL mésente la défense de Comble, 

îS Htaide pour Durand, 
j bats sont clos a minuit. 

ésideut Vanin lait un résume remarquable par 
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 netteté de tous les moyens de l'accusa-
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' , i . la delense. ... 
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 A* minutes de délibération, le jury rentre avec 
tore* o'* , . ,. 

U .i négatii. , 
s
*^cquence, les accusés sont acquittes. 

COUR D'ASSISES DE LA DORDOGNE. 

Présidence de M. Blondeau, conseiller 

Audiences des 22 et 23 janvier. 

EMPOISONNEMENTS. 

t
 ff

»Bavlé dit Lavierge, demeurant dans la commune 

K orse, avait épousé, en 1850, la sœur unique 

ur François Leynier, domicilié dans la commune de 

'
 r

,
iC

 Baylé avait pris sur l'esprit de son beau frère, 

Lot 'cl maladif depuis plusieurs années, un empire 

Il
 s

'éiait fait consentir par lui, depuis la mort de 
arrivée en 1853, une procuration, par suite de 

^ ,1 administrait ses propriétés et commandait en 

prédira lui- . • , , , , 
lais lévrier dernier,. le maire de la commune de Li-

«rac fut informé que François Leynier avait éprouvé 

jflM symp'ômes d'un violent empoisoiinemeni. Ce ma-

■Mi se transporta auprès de Leynier, et apprit de sa 

M» qu'une dizaine de jours auparavant, son beau 

fttBaylé lui avait apporté de la. farine de maïs (environ 

kilogrammes), qu'il en avail préparé quatre gâteaux 

HM9 sous le nom de miques, et qu'après en avoir 

Bugéun, il s'était senti très incommodé; les vomisse-

mu, les déjections alvines se succédaient presque sans 

[«Be. Sa santé s'était rétablie. Huit jours après, il 

ressayé démanger de U même préparation, et des 

. knis de la même nature s'étaieni manifestés, avec 

n» d'miensité cependant. Le maire, après cette dé 

wl», crut devoir saisir tes miques qui n'avaient pas 

«coiommées, ainsi que le reste de la farine qui avait 
mi fies confectionner. 

Ltwfloriié judiciaire fut aussitôt informée de ces faits; 

(Ï O transporta au domicile de Baylé, et saisit en son 

Koèe le sac dans lequel la farine de maïs avait été trana 
.'chez Leynier. 

Leynier renouvela devant les magistrats instructeurs les 

.aratious qu'il avait faites au maire de sa commune ; il 

'.-la que sas souffrances avaient été si vives après avoir' 

-'Ï le premier gâteau, qu'il s'était roulé pendant une 

tiwie la nuit sur son lit, et étaii même tombé à terre 

•■"•.lieu de ses douleurs. Ley nier, du reste, ne parais-

• as croire à un crime, il n'avait l'intention de porter 

^plainte. L'autorité avait été informée par les époux 

MiermiWS de Leynier, qui n'avait pu éveiller en 

*M«n soupçon contre son beau-frère. 
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 indice bien important, recueilli dès les pre-
s
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 de l'instruction, vint tout à coup aggraver la 

*a qui commençait à s'élever contre l'accusé. M. le 
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autre : « Que son gendre lui avait apporté quelque chose, 

qu elle ne savait pas ce qu'il avait mis dedans, mais que 

certainement on la tuerait. » Elle racontait à un troisiè-

me : « Qu elle avait beaucoup vomi après avoir mangé la 

soupe préparée avec de la graisse que l'accusé lui avail 
donnée. » 

L'instruction a do plus établi que pendant les derniers 

temps qui ont précédé la mort de la femme Cbignaguet, 

son gendre était resté près d'elle, et l'avait plus particu-

lièrement soignée ; qu'il avait soin toutefois de ne pren-

dre aucun repas dans la maison; il allait manger dans le 

voisinage ; qu'enlîn, la veille de sa mort, il lui avait donné 

lui-même un tourrain qui lui avait fait le plus grand 
mal. 

Ces charges si graves ont bientôt été complétées par 

les nouvelles découvertes de l'instruction. A la suite de 

nombreuses recherches ordonnées chez les pharmaciens 

de la contrée, on a trouvé entre les mains du sieur Gau-

thier, pharmacien à Hautefort, une autorisation donnée le 

4 octobre 1852 à l'accusé Baylé par M. le maire de Sainte-

OfSftj pour se faire délivrer de l'arsenic. Au bas do eel 

écrit se trouve la mention que 65 grammes de celte subs-

tance lui avaient eu effet été livrés. C'est quelques jours 

après l'oblenlion de cette autorisation, le 8 octobre 1852, 

tfaric Chiguaguet expirait, après avoir mangé une 
soupe que lui servit l'accusé. 

Pierre Bdyié. en présence de l'autorisation découverte 

chez M. Gauihier, persista à soutenir que cette autorisa-

tion ne lui avait jamais élé délivrée et qu'il ne connaissait 

pas M. Gauihier. Confronté avec le maire de Sainle-Orse, 

il nia avoir jamais reçu de lui cette autorisation, que celle 
d'acheter de la poudre de chasse. 

Eulin, vaincu par l'évidence, et comprenant l'inutilité 

de ses dénégations, il tiiiit par déclarer qu'il allait faire 

connaître la vérité. Il raconta alors à M. le juge d'ins-

truction que M. le maire de Sainté-Ôrse lui avait en fcffet 

délivré deux autorisations pour acheter de l'arsenic, celle 

retrouvée chez M. Gauthier, datée du 3 octobre 1852, et 

une autre autonsaiiou de trois mois dont il affirme n'avoir 

pas fait usage, et qu'il aurait perdue sur le champ de luire 

de Thenon. Quant à l'arsenic obtenu à l'aide de la pre-

mière autorisation, et qu'il prétend avoir envoyé chercher 

par uu individu aujourd'hui décédé, il a affirmé qu'il l'a-

vait employé le lendemain pour détruire les rats à l'insu 

de tous les membres de sa famille. Son père, en effet, a-

vait précédemment déclaré qu'il n'avait jamais eu con-

naissance quo son fils ait répaiidu de la mort-aux-rats 
dans la maison. 

L'accusé a persisté à soutenir que le maire de Sainte-

Orse ne lui avait pas délivré d'autorisation dans les pre-

miers jours de 1854. Cette pièce n'a pu être retrouvée 

chez les pharmaciens de la contrée ; mais l'affirmation du 

maire sur ce point, ses souvenirs précis qui lui permettent 

d'indiquer le jour où l'autorisation a élé donnée (le 29 jan-

vier), la déclaration de la femme de ce magistrat, qui a vu 

à cette époque l'accusé venir deux fois chez son mari, ne 

peuvent laisser aucun doute sur la délivrance de celte au-
torisation. 

A la suite de ces charges si accablantes, les investiga-

tions de la scienco ont fait éclater les dernières lu ir ières 

de l'évidence sur la double culpabilité de Pierre Baylé. 

L'analyse chimique à laquelle ont élé soumis les gâteaux 

de mais et la farine saisie chez Leynier, ainsi que la farine 

recueillie sur les parois du sac trouvé au domicile de l'ac-

cusé, a fait découvrir, dans chacun de ces objets, une 
quantité très- considérable d'arsenic. 

Les principaux organes du cadavre de Marie Chigna-

guet, à l'exhumation duquel l'instruction avait fait procé-

der dès le 17 mars dernier, soumis également à une ana-

lyse chimique, renfermaient, au dire des experts, une 

quantité considérable d'arsenic, qui ne pouvait provenir 

d'autre source que d'un empoisonnement auquel cette 
femme a dû succomber. 

Tels sont les faits qui amènent Pierre Baylé devant le 

jury-

M. Gasquelon, procureur impérial, occupe le siège du 
ministère public. 

M'
s
 Laurière et Reynaud sont assis au banc de la dé-

fense. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, M. le docteur 

Bardy-Delisle expose les différentes opérations auxquelles 
il s'est livré avec M. Bontemps, pharmacien. 

Les conclusions de ce rapport sont que les miques faites 

avec la farine de maïs renfermaient de l'arsenic, ainsi que 

les restes du cadavre de Marie Cbignaguet, et que la pré-

sence de cet arsenic no peut être attribuée qu'à un em-
poisonnement longtemps- prolongé. 

MM. les experts-chimistes de Paris ont pleinement con-

firmé les conclusions du rapport de MM. les experts de 
Périgueux. 

Les résultats des expériences auxquelles ont été sou-

mises la farine de maïs et les matières arsénicales extrai-

tes du cercueil de Marie Chignaguet sont placées sous les 
yeux de MM. les jurés. 

M* Laurière adresse ensuite à M. le docteur Dehsle di-

verses questions, auxquelles répond le témoin. 

M. Bontemps, pharmacien, l'ait une déposition dont les 

conclusions sont conformes à celles de la déposition qui 
précède. 

François Leynier dépose qu'il avait vendu du maïs à 

Baylé, son beau-frère, et s'en était réservé un quarton. Il 

raconte qu'ayant mangé des iniques faites avec la farine 

de Baylé, il ressentit les atteintes d'un empoisonnement 

et eut d'assez violents vomissements. Plus tard, il man-

gea de nouveau des miques faites avec cette farine et re-
tomba malade. 

Les autres lémoins entendus confirment les faits révélés 
par l'acte d'accusation. 

Reconnu coupable avec circonstances atténuantes, Baylé 

a élé condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

jourd'hui devant le Tribunal correctionnel sous la pré-

vention de vol, ce dont il paraît tout étonné. 

M. le président : Le 17 juillet 1853, un voyageur que 

vous conduisiez au chemiu de fer du Nord a laissé dans 

votre voiture une cassette contenant 1,405 fr. 25 c. ; au 

lieu de porter cet argent, ce qui était de votre. devoir, à 

la préfecture de police, vous l'avez gardé, dissipé folle-

ment sans doute, et aujourd'hui vous avez à répondre de 
celle infidélité devant la justice. 

Ledanl: C'était bien mon intention de porter -l'argent 

à la préfecture, mais j'ai cru mieux faire eu le donuant à 
Poussin. 

M. le président: Quel est ce Poussin? 

Ledant .- C'était un camarade à moi, un cocher. 

M. le président : Et vous avez cru mieux faire de lui 

donner cet argent que de le porter à la préfecture ? 

Ledant •■ Cartainement qu'oui. Quand je lui ai dit que 

j'allais porter ces 1,400 fr. à la préfecture, il m'a dit : 

« Bête que tu es ! à la préfecture, on va les mettre dans-

un carton comme des vieilles paperasses, et quand levoya 

« Il a mis Vécu dans sa poche. » 

On garda, comme de juste, le remplaçant et l'ami, et on 

•allait les conduire au poste, quand tout à coup on entend 

une grêle de pierres qui tombent dans les persiennes etjes 

crèvent; c'était les dt-ux autres qui venaient faire le siège 

de la maison pour délivrer leurs amis. 

Leur généreux dévouaient lésa fait arrêter; aujour-

d'hui ils comparaissent devant la police correctionnelle 

sous prévention d escroquerie; appelés à s'expliquer, tous 

se sont invités mutuellement comme toujours : Nicole a 

invité Jacquelard, lequel a invité Dombray qui a invité 

Moreau. De remplaçant, il n'y en a point, ils nient avoir 

fait ce conte. ' 

Le Tribunal a cru plus volontiers l'hôtelier, et il les a 

condamnés chacun à quatre mois de prison. 
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CHRONIQUE 

PARIS, 16 MAI. 

Le Tribunal correctionnel* a condamné aujourd'hui, 

pour mise en vente, sur les marchés de Paris, de boites 

de fourrage n'ayant pas le poids indiqué : 

Le sieur Lefèvre, journalier à Soisy (Seine et-Oiae), à quin-
ze jours de prison; — le sieur ilicliel, cultivateur à Sivry 
(Seine-et -Oise), à huit jours de prison; — le sieùr Plasse, 
marchand de fourrage à Groslay (Seine-el-Oise), à 40 fr. 
d'amende; — le sinur Pasquier, cultivateur à Siint-Marc 
(Seine-et-Marne), à 20 fr. d'amende, — et le sieur Levolle, 
cultivateur au Mesiul-Amelot (Seine-et-Marne), à 20 fr. d'a-
mende. 

Pour envoi, à la halle à la criée de Paris, de viande 
insalubre ou corrompue : 

Le sieur Boffrand, boucher à Reims, à 50 fr. d'amende; — 
le sieur Durel, bouclier à Soiguolles (Seine-et-Marne), à 50 fr. 
d'amende; — le sieur Tessiur, marchand de moulons à la 
Talolerie (Eure-et-Loir), à 50 fr. d'amende; — le sieur Nico-
las, bouclier à Cherro (Sarilie), à 25 fr. d'amende, — et le 
sieur Benois, boucher à Saiul-Corneiile (Sarlhe), à 25 fr. d'a-
mende. 

— Jean-Baptiste Ledant est cot'lier de fiacre ; ce n'est 

pas lui qui a remporté le dernier prix de fidélité décerné 

par la ville de Paris, mais c'est bien lui qui comparaît au-

geur viendra les réclamer, on lui rendra, nuis sans inté-

rêts; au lieu que si lu veux me les donner, j'achèterai une 

voiture et un cheval, nous serons associes nous trois, 

moi, toi et le voyageur; et quand il reviendra, nous lui 

rendrons son argent avec sa pari et portion dans les bé-
néfices. » 

M. le président : Et vous avez accepté cette belle pro-
position de votre ami Poussin ? 

Ledant : Croyant bien l'aire; comme de fait, ça a bien 

été dans ies commencements. Il a d'abord acheté une voi-

ture et un cheval, après un second cheval, après une au-

tre voiture et deux aulres chevaux, même que je lui ai 

donné encore 100 fr. pour ça; mais quand nous avons eu 

deux voitures complètes, et que j'ai voulu en conduire une 

et lui l'autre, il m'a tout nié, disant que tout lui apparte-
nait. 

M. le président : C'est un voleur qui en a volé un au-
tre ; et où est-il votre ami Poussin ? 

Ledant : Quand je lui ai dit que j'allais me déclarer au 

commissaire et tout dire, il a vendu les voitures et les 

chevaux et il s'est donné de l'air; je crois que c'est du 
côté de la Cali'ornie. 

Al. le président : Il peut y avoir du vrai dans ce que 

vous dues; mais ce qui est incontestable, c'est que vous 

avez manqué à tous les devoirs de votre profession et de 

1 honnête homme en retenant une somme oubliée dans 
votre voilure. 

Ledant : Mais puisque .j'ai été tout dire au commissai-

rc, il me semble que je suis comme le voyageur: il a per-

du ses 1,400 francs et moi aussi; à présent, ça regarde 
Poussin. 

En atteniant que Poussin réponde de ses actes, Ledant 

ne pourra qu'en imagination le rejoindre en Californie, 

condamné qu'il est à un an de prison. 

— Pourquoi l'israélite Judas Katz n'aurait-il pas une jo-

lie maison de commerce à Soultz, eu Alsace, et pourquoi 

son frère Moïse Kaiz ne profiterait-il pas d'un voyaged'a-

grément à Pans pour faire des achats à quatre-vingt-dix 

jours-dans l'intérêt de la- jolie maison de commerce de 
Soultz? 

Pour faire des achats à quatre-vingt-dix jours, il faut 

indiquer sur la place où on veut acheter des maisons de 

commercé où on puisse prendre des renseignements. Tout 

à point, à Paris, florissait une maison de commerce diri-

gée par un cousin des frètes K i z, un sieur Lévy, qui 

renseignait si bien sur la maison Judas, de Soultz, qu'au-

cun fabricant n'hésitait à expédier. 

L'affaire amsi montée, on avait quatre-vingt-dix jours 

pour se retourner, et on les employait à parfaire ici une 

livraison, incomplète, là à- faire de nouveaux achats. 11 faut 

croire que la joiie maison de Souliz était un véritable ba-

zar, car toute marchandise lui était bonue, passementerie, 

draperie, bonneterie, quincaillerie, glaces, boutons de 
chemises et boutons de guêtres. 

Les quatre-vingt-dix jours expirés, et aucun des billets 

n'étant payés, les fabricants écrivent à Souliz, et M. le 

maire de celle ville se fait uu plaisir de leur répondre par 

une manière de circulaire ainsi terminée : « Il n'y a pas 

de- maison de commerce dans, notre ville sous le nom de 

Judas Katz ; il n'y a que des Katz, Judas Kalz, Moïse 

Katz et leur cousin Lévy, qui n'a pas vingt-trois ans et a 

déjà été condamné pour banqueroute. Nous donnerious 

beaucoup dans notre ville pour être débarrassés de cette 
famille qui ne vit que d'industrie. » 

C'est sur cette recommandation de M. le maire que 

les fabricants dupés ont porté plainte contre ies Irois cou-

sins. Les débats ont révélé avec quelle habiielé Moïse 

Katz, l'uîné des trois cousins, dirigeait ce qu'il appelait 

les opérations commerciales. If ne leur écrivait qu'en lan-

que hébraïque et leur donnait toutes les indications néces-

saires pour faire des dupes. Les marchandises étaient 

adressées à Colmar, bureau restant; là elles étaient enle-

vées par l'ordre de Judas et vendues par lui si secrète-

ment que nulle part on n'a pu en retrouver la trace. 

Sur les conclusions conformes du ministère public, 

Moïse et Judas Kaiz ont é.ô condamnés à cinq ans de pri-

son, 50 francs d'amende, et leur cousin Lévy à trois ans 
et 50 francs d'amende. 

— 11 y avait grand gala chez Vernet, un brave traiteur 

du boulevard de l'Hôpital chez lequel on consomme plus 

de gibelotie que de truffes, plus de vin bleu que de 

Champagne. Le Champagne et les truffes sautaient cepen-

dant ce jour-là, ou plutôt ce soir-là, car il était dix heu-

res. Ou n'a pas souvent, chez les traiteurs de ce quartier, 

une société de quatre personnes qui commande un repas 
de 68 fr. : 17 fr. par tête! 

Les quatre convives étaient Nicole, Jacquelard, Dom-

bray et Moreau, ouvriers du port, dont la mise était peu 

en-harmonie avec le luxe de la table ; mais trois d'entre 

eux avaient fait une trouvaille, ils avaient trouvé le qua-

trième, uu remplaçant, lequel avait mille écus dans sa po-

che, en sorte que le père Vernet, plein de sécurité, ne re-

fusait rien de ce qu'on lui demandait. 

Le remplaçant partait à onze heures par le chemin de 

fer de Bordeaux, et il donnait à ses amis un dîner d'adieu; 

à dix heures et demie, un des amis se détache pour aller 

prendre au bureau du chemin de fer le billet de l'am-

phitryon; un quart d'heure après, il revient tout essouffli : 

« Le convoi est parti -J dit-il, le départ n'était pas àouze 
heures, c'était à dix heures. » 

.< Eh bien ! s'écrie le remplaçant, je partirai demain 

matin ; nous allons passer la nuit, père Vernet ! Du vin 

chaud ! du punch ! — Pardon, messieurs, dit fhôielier, 

c'est impossible, je ne puis pas vous garder, je me ferais 

mettre à l'amende. — A l'amende ! s'écrient les convives, 

on la paiera, l'amende ; combien est-ce ? 20 fr.? 30 fr 

50 fr.? U a mille écui dans sa poche, n'aie pas peur et 

sers-nous du vin chaud et du punch ! » 

Nouveau refus du père Vernet, qui n'était pas fâché, 

après tant de fatigues, de recevoir les 70 fr. qui lui étaient 
dûs et de s'aller coucher. 

Tout à coup le remplaçant et ses amis disparaissent 

comme une volée de pigeons, par la porte enir'ouverle 

«Je suis volé! » s'écrie le malheureux liôteher. U appelle 

ses gaiçons, ses femmes, il crie à la garde; on court apiès 

les lilous, on en attrape deux, dout le remplaçant ; on le 

fouilie, et l'on trouve sur lui, quoi? un écu de 5 lianes. 

Le pauvre traiteur avait éié dupe d'un jeu de mois des 

convives qui sans doute avaient voulu dire comme Potier : 

CRÉDIT FONCIER DE FRANCE. 

L : tiragod'une sériede 10,000 promesses d'obligations, 

faisant partie de l'emprunt de 200,000,000 fr., appelées à 

être converties en obligations foncières, a eu lieu publi-

quement au siège de la société, le 16 mai 1855. 

La série T comprenant les numérosde 190,000 à 200,000 

a été désignée par le sort. 1 1 

En conséquence, tout porteur d'une- promesse d'obli-

gation de la série T portant un des numéros de 190,000 

à 200,000, qui n'ayant pas usé de la faculté de conversion 

ouverte par la société, au mois de janvier 1854, serait 

resté dans les conditions premières des appels de série, 

aura à verser, dans la caisse de la société, 57, 

bout, 300 fr. avant le 1" juin, et les 500 autres 
le 1" août 1855. 

Les porteurs des titres de la série T qui 

pas effectué les versements audites époej ies , 

soumis aux conditions énoncées au dos~ des litres, et no-

tamment ils cesseront d'avoir droit aux lois el prunes ap-

partenant aux numéros correspoudar.js qui viendraient à 

sortir; ils seront, en outre, passibles de i'intci ôi de 5 

pour 100 par chaque jour de retard sur les sommes exi-
gibles. 

Les porteurs d'obligations ainsi libérées auront la fa-

culté d'obtenir, jusqu'à concurrence des quatre cinquièmes 

du montant de leurs tilres, des coupons de 500 li'., don-

nant un revenu fixe de 4 pour 100, participant aux lots et 
remboursables au pair. 

Paris, le 16 mai 1855. 

Le gouverneur du Crédit foncier 

de Frat.ce, 

Comte CH. DE GERUINT. 
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527 50 j Canal de Bourgogne. 
7"î7 50 | VALEURS DIVERSES. 

610 — | H.-Fourn. de Mono. 
| aines de la Loire. , . 

50 |- H.-Fourn. d'Herse?. 
— 1 Tissus de lin îsaberl . 
— | Lin Cohin. 
— ! Comptoir Bounard 
— | Docks-Napoléon 

107 — 
192 25 

A TERME. 

3 0(0 
3 ©1,0 (Emprunt). 
4 i{l 0[0 1852.. 
4 1|2 0i0 (Emprunt). 

eaERSisra BE ?sa COTÉS AU *ARO.DST. 

Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

"ës'Ôs "68 30 68 — 68 10 

S;dnt-Germain 770 — i ParisàCaenetCherb. 
Paris à Orléans 1150 — j Midi 
Paris a Rouen 1010 — [ Gr. central deFr-ance. 
Rouen au Havre. .. . 550 
Nord 877 50 
Chemin de l'Est. ... 837 50 
Paris à Lyon 1130 — 
Lyon àlaliéditerr.. 1048 73 
Lyon à Genève 585 — 
Ouest 642 50 

Dijon à Besançon. 
DieppeetFéeamp. . . 
Bordeaux à la Teste. . 
Strasbourg à Bàlc. . . 
Paris à Sceaux. . . . . 
VersaiHes-(r. -g.) 
Central-Suisse 

550 — 
622 50 
545 — 

377 50 
230 — 

A l'Opéra-Comique, l'Etoile du Nord, joué par MM. Bal-
taille, Mocker, Ponchard, Nathan, Delaunay, Carvalho, Le-
maire, M"'s Duprez, Lemercier, Decroix et Boulart. 

— ODÉON . — Ce soir, à la demande générale, Hamiei, d'A* 
lexandre Dumas, avec Rouvière, Serret, Persou, Dtiren et les 
artistes de l'Odéon. Demain , irrévocablement, l'Honneur et 
l'Argent. Fech 1er jouera Georges. Paris en. foule voudra applau-

dir dans ce rôle l'émineut artiste qui a Lit tant de créations 
brillantes. 

— Le succès de Jaguarita l'Indienne, au Théâtre-Lyrique, 
prend des proportions colossales. M me Marie Cahel, dans le 
rôle de Jjguarita, el M. Monjauze, dans celui du capitaine 
Maurice, ont produit uu effet immense. 

— VARIÉTÉS. — Arnal et Numa. Le Quart de monde. Mon-
sieur Beauminet, uu Verre de Champagne, une Leçon de irom-
petle et un Homme sans .ennemis. Les principaux rùles par 
Arnal, Nuina, Las>ague, Leclère; M

m
" Alice.-Ozi, Virginie 

Duclay, Potel et Pauline. 

— PORTE SAINT-MARTIN. — Jeudi, les Carrières' de Mont-
martre, mélodrame populaire en 5 actes el 8 tableaux, convié 
à un grand succès d'argent. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Tous les soirs, à sept 
heures un quart, les Pilules du Diable, grande, féerie eu 25 ta-
bleaux. Le bureau de location reste ouvert jusqu'au moment 
de l'entrée. 

— HIPPODROME. — Aujourd'hui jeudi, l'Hippodrome donne 
ses plus merveilleux et ses plus récents exercices, ses ta-
bleaux < t ses scènes équéilres, qui excitent le plus vivement 
la curiosilé du public : le Ffywig wnede M. Hendefson, l'ad-
mirable travail des frères Leacli, l'Hippogriffe, le Carrousel 
sous Louis XIII, lu Saut de rivière, etc. Le, spectacle sera ter-
miné par l'exhibition du magnifique char cosmopolite. 

— CHÂTEAU -BOUGE. — Tout Paris voudra, comme
 v 

passé, ne pas manquer à sa fete des jeudis rendue plu 
travaille à l'occasion de l'Ascension. Grandes soirées nu 
les et dansantes, les dimanches, lundis et jeudis. 

— RANELAGH . —Aujourd'hui jeudi, jour de l'Ascension et 
deniierjour de la fèie de Passy, grande soirée daiisaule, illu-
mination générale des pelouses el feu d'artifice, c'esi-à dire 
léte complète à l'extérieur comme à l'intei ieur du Ranelagh. 
Samedi prochain, deuxième graude fete des samedis. 

par le 
s at-

musica-

Imprimerie de A. GUVOT , rue Neuve-des-Mathurins, 18. 
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Ventes immobilières. 

AUDIEXCE DES CRIEES-

MAISON 
Etude de M.* 

A PARIS. 
Paris, Mené eUEttlN, avoué à 

rue d'Alger, 9. 

Vente sur liciialion, en l'audience des criées du 

Tribunal de la Seuie, le mercredi 6 juin 1855, 

deux heures de relevée, 

D'une MAISOX à Paris, rue de Viarmes, 35 
(i' arrond issemeni). 

Revenu par bail uutlienliqup : 4,300 fr. 

bise à prix : 50,000 fr. 

S'adrrsser pour les renseignements : 

Audit Sî e lteué (li.Éul .1, avoué poursui-

vant la venie; 

Et à M* Crosse, notaire à Paris, rue de Grenel-

le St Honoré, 14. (4556) 

MAISON DE CAMPAGNE 
A RIS 

!f(Seine-et-Oise 

Etude de 1S« • Hurles» UliM K'ïASCS, avoué 

à Pan.-, rue Montmartre, 131. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 

le 6 juin 1855, 

DIIMK iUtlsin^ »E CAMPAft\lî, située 

à Ris (Seine et Oise), station du chemin de fer de 

Paris a Corlr.il. 

Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adrt sser : 

1» Audit M* MES ETA\GS; 

2° A M' Marchand, avoue à Paris, rue Sainte-

Anne, 18; 

3° A M* Boudin de Vesvres, notaire à Paris, rue 

Montmartre, 131 ; 

4° A M* Ohatelieir, avoué à Corbeil; 

5° Et sur les lieux. (4535) 

A PARIS, 
Etude de II'IIAKUY, avoué à Pans, rue Neuve 

Sainl-Auyusiin, 10. 

Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal de première instance de la Seine, le 2 

mai lc55, en un seul lot, 

D'un TERBAI* de 549 mètres 362 millimè 

très environ, Mir lequel est élevée une maison de 

construction nouvelle, sis à Paris, rue Bouapar 

te, 40. 
Ce terrain a élé adjugé, le 15 mars 1855 

moyennant 173,000 fr. de prix principal. 

Mi.-eà prix : 20,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M" U1KWY, avoué poursuivant 

demeurant à Paris, rue Neuve-St- Augustin, 10: 

2" A M* Oscar Moreau, avoué, rue Laffiite, 7; 

3" A M" Joos, avoué, ruedu Bouloi, 4; 

4" A M* Burdin, avoué, quai des Grands-Au 

gustins, 11. (4547) 

Bonaparte, 8, et de M' RICHELOT, notaire 

à Rennes. 

Veine sur licitation, en l'étude et par le minis 

tèrf de M* Rnbelol, notaire à Rennes, le jeudi 21 

|uin 1855, deux heures ue relevée, 

En deux lois, de : 
1° Lu HIÈTAIHIE de la Jendièré, commune 

Jde Montreuil le Gast, canton de Rennes, 

Sur la mi-e à prix de 42,000 fr. 

La MÉTAIHIE et le llOlii.n de Vau-

rouil, commune de Saint-Gilles, arrondissement 

de Rennes, 

Sur la mise à prix de 39,000 fr. 

S'adresser : 

A M' IUCIIELOT, dépositaire du cahier des 

barges; 

A M* Moullin, avoué à Paris; 

Et à M' Baudier, notaire à Paris, rue Caumar-

UO. 29. (4333) 

GRANDE FORÊT DE BRA\ i:; £r 
Adjudication en l'élude el par le ministère de 

M' BOCMET, notaire à Forges- les-Eaux (Sei-

e Inférieure), 

Le lun 11 11 juin 1853, onze heures du matin, 

De la grande FOUET de Bray, près Forges-

les-Eaux (grande rouie de Paris à D.epj.e), et de 

es réserves en l'niaies, petite ferme, maison de 

maître, terres et près. . 

Cette foret, d'une contenance de 2 234 liectar. s 

17 ares 70 cet. tiares, i ou compris les réserves d'u-

ne contenance de 99 hectares 22 ares 30 centia-

res, est divisée en sept séries ou garderies; chacu-
ne d'elles forme un ensemble et a son aménage 

ment particulier. 

Il y a permission de défricher pour 290 hecta-
res environ. 

Chaque série formera l'objet d 'une adjudication 
séparée. 

Il pourra en outre être vendu séparément des 

parties déiacher-s, el on pourra yjoiudre une fer-

me avec maison de maître y attenant. 

Il sera donné toutes facilités pour les paiements, 

même par fractions. 

S'adresse r pour les renseignements : 

A II' DUCLOUX, notaire à Paris, rue de 
llénars, 12; 

Et à M* Bochet, notaire à Forges les-Eaux. 

-(4559)* 

notaires de Paris, le mardi 29 mai 1855, à midi, 

par le ministère de M" SEUERT et FOULD, 

D une !HAISO.%~ à Paris, rue des Moineaux, 14. 

Celle maison, qui esl de construction récente, 

esl à l'alignement. 

Revenu susceptible d'angmen'aiion : 14,170 fr. 

Mise à prix : 165,000 fr. 

CHAUX, notaire à Paris, rue Sainte-Anne, 18, 

Le mercredi 23 mai 1855, à midi, 

Par suite de dissolution de la société Huguin ei 
C% l'établissement connu sous le nom d'Entre-

prise générale de» vidanges de Paris, 

ayant Sun siège principal à Paru, boulevard di s 

Italiens, 7, et une succursale à Vanglrard. rue de 

mmm ET ÉTUDES DE NOTAIRES, 

MÉTAIRIES ET MOULIN, 
Etudes de 11" 91UULL1RI, avoué à Paris, rue 

Il y aura adjudication même sur une seule en
:

 i Sevrés, 197, et rue de Grenelle, 31, achalandage, 

chère 

S'adresser, à Paris : 

A II e NEBËHT, notaire, rue de l'Ancienne 

Corné lie, 4. dépositaire du cahi?r des charges; 

Et à M' Fould, notaire, rue Saint-Marc-Fey 

deau, 24. (4482) 

DIVERS IMMEUBLES. 
Etude de HT Paris, 

matériel d'. xploitatiou, mobilier et droit ans baux 

Mise à prix pour le tout : 40 000 fr. 

S'adress r audit M' G o 11MC II tl'X, 

Et à M Belloguet, l 'un des liquidateurs de la 

société, rue Veniadour, 5. (4557)* 

U\ SllTwrs 

"X mma, 
, rue Vivieime. »«JL*l 

(13C3V , 

ANGLAIS 
gnes sont menées ne iront avec b

mes
 ,' ,V 

d une éducation compl. Prix mod , i
 hn 

A 1'instiiution analr, ,,.„, 

•l'A"g.ulè:„
e

.S,!
 l

°
0

f
 ?

,,
«
a
'^,4|,

r 
ées de front avec ZÏÏ?L*» * C 

ra »ctn, 

25,000 fr. 

60 

JOLIE PROPRIÉTÉ d'agrémeut et 

de produit, 

a Pierre-Brou, à 1 kilomètre de la station d'Etre-
chy, près d'Elampes (chemin de fer d'Orléans). 

Grande habitation, parc, rivière, prés, bois, jo 

lie chasse el pèche, à vendre, même sur une seule 

enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

29 mai 1855, à midi. 

Contenance : 31 hectares 3 ares 73 centiares. 

Mise à prix : 35,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, à Etampes : 

A M"5 WOi»ï.\ etF«MJ«lËlJ, notaires; 

Et à Paris, à M" Massion, notaire, boulevard des 

Italiens, 9, dépositaire du cahier des charges. 

(«58) gf§ 

25,000 

12,000 

4,500 

1,700 

2,100 

2,600 

1,100 

CAST.tlfi.VET. avoué à 

rue de Hanovre, 21 . 

Vente sur licitation, -JU l'é ude el par le minis 

tère de M' i'IATlW, notaire à Lyon, le mer-

credi C juin 1833, eu neuf lois, de : 

1° Une portion de îlAiniO.\ à Lyon, rue d'Am 

boise, 10. 

Mise à prix : 

2° Un DltOIT dans une mine de 

houille près Rive-de-Ghr (Loire). 

Mise à prix : 

3° La FfiKSIE RE LA CLAU-

RlliE, d'une superficie de 32 h. 13 a. 

32 c. d'un seul tenant, sise sur Versail-

leux, caniou de Chalamont, elsur Ri-

guieux-le-Franc, caillou de Mexim eux, 

arrondissement de Trévoux (Ain). 

M ise à prix : 

4° Un BpiS de 20 h. 59 a. sur Ri-

gnieux-le-Fiaiic. 

Mise à prix : 

5° Un BOIS» de 9 h 20 a. 30 c. id. 

M ise à prix : 

6° DPUX parcelles de BOIS, 1 h. 83 

ares 90 centiares, idem. 

Mise à prix : 

7° Deux parcelles de ËSOIS de 3 h. 

49 a. 6 c. sur lliaiiieux et Ci ans. 

Mise à prix : 

8° Le BOIS POM Attt.\', de 5 h. 

98 ares 20 centiares, idem. 

M ise à prix : 

9° La ÏCBBB sSE LA COTTE, 

sur Chalamont, et une larcelle de bois, 

sur Villette, de 2 hect. 10 a. 61 c. 

Mise à prix : 

Les 3% 4% 5% 6" 7% 8' et 9 e lois, formant le do-

maine de la Clan line, pourront être réunis. 

S'adresser pour les renseignements, à P<iris : 

1° Audit SI' CASTAIti^ET ; 2° à M' Gué-

don, avoué, boulevard Poissonnière, 23; 3° à 

M* Thiac, notaire, place Dauphine, 23 ; 4° à M" 

Thouarj, notaire, place du Chàlelel, 6. 

i A Lyon : A M c l'I ATi»*, iiotan-e, rue Cen-

trale, 31 ; à M" Dugueyt, notaire, rue du Plat; à 

M" Robin, avoué, quai Saint-Antoine, 13 ; 

A Chalamont, à M' Perdrix, notaire; 

A Vcrsailleux, à M. Riboliel, fermier. (4551) 

Ventes mobilières. 

LEBIGRE. S1ÉC^ 1TÉCA01TCII01C, 
142, rue de Rivoli, ancien 112. entre les lUéade 

l'Arbre Sec et du Roule.* 

ISnnteaux et pileiots double face 

et ordinaires, chaussures, lublnrs, coussins, 

ceiinur-'s de iiaiaiion, bretelles, ]arreiières, bas 

c mire les varices, tissus imperniéab'es et élasti-
ques, trousses de voyage, pe gués en caout. houe 

durci et une fouie d'objets 1res utiles en voyage. 

Gd" assorlim., qégaruiilie. Piix tixe et très modère. 

(13839;* 

COMPTOIR CENTRAL RK^ IVS 
1 J'rfirii cabiuel littéraire, dans un bon 

\ LLULII ? quartier, peu de loyer, bail 8 ans, 

recette brute 6,000 fr., bénéf. nets justilies, 3,900 

fr. Pnx 7,000 fr. (13840) 

AVIS 
AU COsKSIKHCli. - lie nouveau 

commerçants de Paris, de la province et de l'étran 

per. La veille en gros chez D EHARAMBURE , 2, r. Si 

Magloire (on donne un lablmu). Cahiers : 10, 15, 

20 c. ; le paquet, 75 c, 1 i. 25, 1 f. 50 el au dessus 

(13752/ 

' ' et Saï» je*?.^ I 
res de France et de Pl„de. (Réparation, *

chetIl
i-

(137Î6 

fi* cubèue — pour 
jours les »M.A„IES,~S* m 4 

I «cell. s rop au rit,,s. W*S 

onsullat au 1", et tm?M^£g^*mS& 
/«Mit* dartres, virus. 5t. n. Bien décïi

r
7" "'M, 

(I3804
; 

«SU* .-5 •«t 
uiiçtionnc u-, 

pUton ni rémora ei u exi*,- u. i,ia-,'
,
nfi' e .

In
 , 

dos.Anc.in^sonA.PETiT,inv.de,cî^^^ 

' fitiîîf* 

, our reproduire toi-même 

jusqu'à 100,000 exemp. tous 

manuscrits, dessins!, musique, circulaires, avec le 

système portatif. Ragueueau, 10, r. Joquelet. (Aif.) 

(13837) 

CH A !\'€! E51 E VT RE ROHICILB 

pour cau»e d'agrandissement, 

H. r. Coq-

Héron, 

donne et étend le jour dans tous les endroits som-

bres. Breveté en France, Angleterre, Hollande, 

Belgique, etc. Exposé à Londres en 1851 . 4 rnéd"' s . 

(13618;* 

RÉFLECTEUR TROLPEAIV 

M'PÉRARD 
53, r. Montmartre, procure les 

domestiques des deux sexes. 

(13816/ 

* rfTlHI ^t* La Copahlnc vc^ 
adoptée par r (caaémle .lcM(<dn-i„

r 

i
 «nrlç n.nport rte M . Ciilllcrlrr, ma.

 e
„ 

rtf l'hospld-ilesveni'rlcnsesl si activeK 
le, «lient en une moyenne rte su hmrîiL. r 

dles.™ el perte. Ijlanehes s^ns v.w'lsÏÏ,,
1
!* J»»-

»w "ausees ni coliques Dépôt sén., pn/de, ^ 
ajj^^Paiiorainas, rue Moiilmartre, Z^tff 

(13819) 

MAISON A PARIS, rue fies SIol-

1, neaux, 14. 

Aujudication sur licitation, en la chambre des A VENDRE, par adjudication, en l'élude el 

par le ministèreda M' &OUR 

DENTS ET MTELIERS 
PERFECTIONNÉS DE 

HATTUTE-DURAND 
Chirurgien-Dentiste de la 1" division militaire ' 

GUERISON RADICALE DES DENTS CARtJn 
%tn»sitfje Vivienste, ia. 

TR^FÉ PRISES TIMES 
Dans lequel on a refondu en partie celui de Valin, en l'appropriant à la législation nouvelle, 

Par AI. A. de IMSTOYU, _ El M. Ch. RUVEItRV, 

Ancien avocat, chevalier de la Légioii-d'Honneur, | Avocat à la Cour impériale, docteur en droit. 

Cet ouvrage contient un grand nombre de décisions inédites de l'ancien conseil des prises, et les actes émanéuo 
1854 des gouvernements belligérants et neutres. 

Prix : 15 francs. 

Chez DURAND, libraire, rue des Grès, 7. 

Siège social: rue Wr®u&î
}
 S, h Waris* 

OUVERTURE DE LA SOUSCRIPTION DES ACTIONS 

DE LA COMPAGNIE DE 

VIDANGE ATMOSPHÉRIQUE 
DE PONTHIEUX ET CIE. 

CAPITAL s 6,000.000 DE FR. DIVISÉ EN 60.030 àCHMS DE 100 FR. C1UC0.ÏE, AU PORTEUR ET LIBÉRÉES, FORMANT TROIS SÉRIES DE* 20» 000 ACTIONS 

Emission' êtes actions de la première série» ' 

OUVERTURE DE LA SOUSCMPÏM ! JEUDI 10 MAI \& — CLOTUilE DÉFINITIVE : SAMEDI 19 MAI 18 D1, 
ON SOUSCRIT AU SIEGE SOCIAL, RUE DROUOT, 8, A PARIS. 

Le succès des expériences faites ne laisse plus de doutes sur la supériorité de ce système breveté s. g. d. g., dont une voiture figurera à l'exposition. 

Propreté, salubrité, inodorité, célérité, économie, tels sont les avantages qu'y trouveront les propriétaires et le public. La suppression presque com-
plète de la main-d'œuvre assure des bénéfices considérables aux actionnaires. 

Changement de domicile 
pour cause d agrandissement. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
ARGENTÉE ET DORÉE PAR LES PROCÉDÉS ÉLECTRO-CHIMIQUES? 

Qavkes \>t tabU. — €ou»frts argrntfa. 

MAISON DE VENTE. 
SET* ssiosadis as (S

1
*, 

S adresser à Paris, rue Drottot, 8, pour loua renseignements. (13820)-

ei-elevattt M° É8, actuellement n° 35, boulevard de* Mtaiiettë, 

A0 COIN DE LA RUE LOUIS-DE-GRAND , 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Opposition permanente 

DE LÀ FABRIQUE CH. CHRISTOFLE ET Cu. 

pétei'i 

Lu pulilicatiou légale dea» Actes de Société est obligatoire dan» la GAZETTE DES TSïIBUXAUS. , LE DBOIT et le UOtlttXAL dÉ.\ÉRAL U'AEVICUES. 

fente» mobilière*. 

VSNTESPiR *UTORITl8DEJUSTICIi 

En une muison sise à Parié, rue 
de la Roquelle, 28. I 

Li m :ri.-ii. 
Consislanl en poêle-, cheminées, 

tables, chaises, cuninio le.etc. 1567J 

En une maison sise à Paris, rue 
de Lappe, 2i. 

Le m mai. 
Consistant en ferraille, essieux 

de voilures, etc. (568) 

Bnl'tiùie.1 les Commissaires-Pri-
seurs, rueRossini, 2. 

Le is mal, 
Consislanl en labiés, chaises, 

fauleuiis, bureaux, etc. (565) 

Consislanl en labiés, poBle.chai-
«es, rideaux, chandeliers, etc. (586) 

Consolant en voitures, l'orge.en-
Clunie el accessoires, i,56y) 

Consistant en tables, chaises, 
pendule, fauleuils, etc. (5T6J 

Le 19 mai. 
Consislanl en voilures, forge, ar-

moire, cumniode, chaises,elc. (570, 

Consislunt en bureau, pupilles, 
chaises, presse, vases, elc. (.571 J 

Consislanl en chevaux, manège, 
ECCi élaire, tuble, «le. Wl) 

Consislanl en buffet, fonciers, 
dévidoirs, b^seupe, elc. (573) 

Consislanl en cumploir, bureau, 
pendules, tables, glaees.tlc. (574) 

Con9islant en piano, lable, fau 
teuils, chaises, divan, elc. (575; 

Consistant en bouteilles Tîtir-
deaux, Madère,banquelles.elc. (578) 

Consislanl en chaises, tables 
fauleuils, bureau, elc. (579; 

Consistant en enclumes, cannel 

les, chaudière, elc. (58o; 

Consislanl en table, chaises, 
commode, bibholhèu;ue, etc. (581 

Consislanl en bureaux, tables 
causeuse, chaises, elc. (582) 

Consistant en bnffel, lable.comp 
toir, chaises, échelle, tic. (584) 

En une maison sise à Paris, fau-
bourg du Temple, 22. 

Le 19 mal. 
Consislanl en comploirs, tables, 

appareils à gaz, glaces, elc. (583) 

En une maison sise à Paris, rue du 
Faubourg-Sainl-Ueuis, 101. 

Le 19 mai. 
Consistant en labiés, chaises, 

œil-de bœuf, chandeliers.elc. (577) 

SOCIETES*. 

Par acte du quatorze mai mil 
huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, 

M. François BLONDEI., limona-
dier, domicilié à Paris, rue de 
Sir.isbourg ,7, d'une part, 

El ». Jacques-Hyacinthe DAME-

JJNCOVJRT, limonadier, et dame 
Cilherme DELANOUE, son épouse, 
de lui autorisée, domiciliés à A-
lençon. d'autre pari, 

Ont formé enire eux une société 
en nom collectif d'une durée de six 
années, commençant le premier 
mai mil huit cent cinquanle-cim 
et Unissant le premier mai mil 
huii cent soixante et un, sous la 
raison BLONDEL et DÀMEI. IN-

COURT, pour l'exploitation d'un 
cale-eslauiinel-reslauranl, avec 1 1 0 -

tel .neublé, à Paris, ruedeSiras-
bourg, 7, où sera le siège soeial. 

La sitinalure soeiale appnrlii ni à 
M. Blondel el à madame I a nelin-
eourt seulemenl el exclu»* veroenl 
pour les afl'aires de la soeiélé. 

M. Blondel est spécialemenl char-
gé de la geslion et adminislration 
Intérieure et extérieure de l'éta-
blissement social. 

Pour extrait : 

TOUSSAINT , rue Bleue, 2. (1531) 

trait ce qui suit: 
La société qui a exislé enlre M. 

Prévost et un commanditaire, et, 
après le décès de ce dernier, avec 
ses .héritiers, sous la raison sociale 
PREVOST et C'; pour 1', xploilalion 
d'un fonds de commerce de non 
veaulés, silué à Pai is, rue de la Ba-
nllerie, 41 ancien et 31 nouveau, 
est dissoute à partir du quinze 
janvier mil huit cent cinquante-
cinq. M. Prévost est nommé liqui-
dateur. 

PRÉVOST. (1307) 

D'un, scie soas seing privé, en-
regislréà Paris le dix mai mil huil 
cent cinquante-cinq, 

Enlru : 
M. H. BOUTTIER, demeurant à 

Paris, rue des Prouvaire.-, 18, 

El M. Chark'3 RENARD, demeu-
rant quai de la Még'ssi-rie, 6, 

Il a élé exirail ce. qui suil : 
MM. Bnulli. rel Renard lormenl 

enire. eux une sncié é en nom col-
leeiif, pour l'exploitation du com-
merce eu gros de fournitures pour 
tailleurs. 

La durée delà société sera de dix 
années, qui oui commencé le pre-
mier mai mil huil cenl cinquanle-
cinq, pour finir le premier mai mil 
huil cenl soixanle-cinq. 

La raisen el la signature sociales 
seronl BOUTTIEH el RENARD. 

Chaque associé aura concurrent 
menl la gérance et Pa Uiiinislralion 
de la société et la signature socia. 
le, mais ne pourra faire usag' 
de celle signature que pour 1«: 
affaires de la société. 0305) 

Cabinet de M. G.-E. MORIN, ancien 
pi incipal clerc de notaire, rue 
Mazagran, 13. 

D'un acle sous seings privés, fait 
triple h Paris, le douze mai mil huil 
cenl cinquante-cinq, enrrgislré, 

Entre M. Alexaiidrc-Charlema-
gne PI1EVOST, négojianl. demeu-
rant a Paris, rueilelaBarillerie,31, 
et les héritiers d'un cominandilal-
redénoinmés audit aete.il a élé ex-

Lazare, 20, par acle fous signatu-
res privées, en flate à Paris du Iren-
to-un octobre, mil huil cenl c n-
quanle-qiiatre, enregistré, déposé 
et publie conformément à la loi, 
esl el demeure dissoute volontaire-
ment et d'un commun accord, à 
partir dudll jour dix mai mil huit 
cenl cinquante-cinq, et que lenil 
sieur Sel ramida a été nommé li-
quidateur de ladile soeiélé. 

Pour extiaitcertiliê par les sous-
signés : 

FREY. SERRAMIDA . (1310). 

f MB UN AL DE COMMERCî. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
raluitemeiil au Tribunal commu-

nical ion de la comptabilité des fail-
lite» qui les concernent, las samedis, 
de dix à quatre heure». 

D'un acle sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix mai 
mil huit cent cinquanle-cinq, en-
rcgislré le même jour, folio 118, 

recto, case 5, par i oiinnty, 
Entre MM Charles-Vim enl SER-

RAMIDA et Jules-Joseph FHEV 
tous deux marchands de curiosilés, 
demeurant à Paris, rue Sainl-Laza-

i'C, 'JO, 

Il appert : 

Que la société en nom collectif 
formée enlre lesdils sieurs Serra-
mida et Frey, sons la raison gu-
cialeCh. SEIÙIAMIDA el FREY, dont 
le siège était a Paris, rue Saint-

Faillltea. 

Jugements du 15 MAI 1855 , qui 
ileclurent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAURENT (Antoine-Sil-
vain), dislillaleur , rue Louis -le-
Grand, 6; nomme M. Garnier juge 
l 'ommi.-saire , et M. Qualremère , 
quai des Grands - Auguslins , 55 
syndic provisoire (N° 12369 du gr.)'. 

Du sieur GIlAND (Adrien-Jean' 
Baptiste), anc. commiss. en mar-
chandises, rue de Bondy, 2, el ac 
luellement rue des Marais-Sainl 
Marlin, 41; nomme M. Mollet juge 
commissaire, et M. Sa-gent, rue 
llossini, 10, syndic provisoire (N-
12370 du gr.). 

cou VOCATIONS na CUÊAINCI tns 

Sont invites d se rendre au Tribunal 

le commerce de Paris , salle des as 
temeteet des faillites, Mil. tes créait 
tiers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BAES (Adolphe-Joseph\ 
commiss. en marc handises , rue 
Mane-Sluarl, 5, le 21 mai à 10 heu-
res (N» i235i du «r.;; 

Du sieur CALVET (Jean\ md de 
charbons et porleur d'eau à Cour-
bevuie, rue de l'Avreuvoir, 18, le 22 

mai a 10 heures (N' 12343 du gr.); 

Du sieur Cil ARl'ENTIERt Eilouard-
Alexnndre), épicier, passage Chaus-
son, 11, le 22 mai à 10 heures (N" 

12353 du gr.); 

Du sieur THOMACHOT (Jacques-
Anioine), md boulanger à Bellevil-
le, rue ne Paris, 23, le 23 mai à 12 

heures (N° 12358 nu gr.). 

Pour assister a l'assemblée dans la-
quelle M. le }uye-comrnissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 

l'etatde\ créanciers présumes que sur 
la nomlnat&n de nouveaux syndics. 

NOTA . LeB tiers-porteurs d'ellels 
ou 3ndossementsde ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
allu d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIIIMATION8. 

Du sieur POTIN ( Auguste-Amé-
dée. ), traiteur- resiauraleur , rue 
Leuvois. 3, le 22 mai à 9 heures (N° 

12139 du gr.); 

Du sieur BBEDY (Pierre-Auguste), 
nég., ru,- St-Joseph, u, le 22 mai à 
11 heures (N» 12287 du gr.). 

Pour être procédé, sous ta prési-

dence de 11. le juge-commissaire, aux 
vérification et atfi.rniatu>n de leurs 
créances. 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et allirmation de leurs 
créances remettent préalablemeni 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société P1LL1ARD et PLO-
NUS, en liquidation, teinturiers à 
la Courneuve, près Si-Denis, rue 
de Gonesse, composée de Paui Pil-
hard el Henri Plunus, le sieur Paul 
Pilliard liquidaieur, le 21 mai à 10 

heures (N» 12193 du gr.); 

Du sieur GRANDEL (Romain), 
t ib. d'eaux uazeuses, rue de Bondy, 
impasse de la Pompe, 18, le 22 mai 
à 9 heures (N» 11982 du gr.); 

Du sieur BOURNHONET ( Paul-
Alexandre), aue. nég. en châles à 
Neuilly (Seine), Vieille-Route, 89, 
le 22 mai à 11 heures (N° 12085 du 
gr. ; 

Du sieur DUCHEMIN ( Ernest ) , 
chemisier, place Vendôme, 4, le 23 
mai a 10 heures (N° 1 1531 du gr.); 

Du sieur COULLIAUX ( Edme -
Paul!, menuisier, rue de Sèvres, 47, 
le 23 mai à 1 heure (N* U879 du 

gr.;; 

Du sieur DAT1N (Jean-Marie), md 
d'arliclesde voyage, rue Sl-Hono-
ré, }i2, le 23 mai à 12 heures (N° 
12260 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, 

ou, s'il y a lieu , s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consulta 
tant sur les faits de la gestion que 

tur l'utilité du maintien ou du rem 
placement de* syndics. 

NOTA . Il ne sera admia que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PATU (Louis-Félix), fab 
décadrés à Kelleville, impasse des 
Couronnes, 14, le 22 mai à 10 heures 
(N> 12241 gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur le concordai proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur uvis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et allirmés ou 
qui se seront fait relever de i» dé-
enéanee. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic*. 

KEDD1TION UE COMPTES. 

MM. lewM'éaneicrs composant l'u-
nion de la faillite des sieur DOUÉ 
el f. mine, lui ancien nourrisseur 
et elle exploitant un fonds de nour-
risseur i Vaugirard, rue du Mou 
tin-de Beurre, 11. 8, sonl invités à 
se rendre le 22 mai à 1 heure 112 

précise, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assembléesdes 
faillites,pour, conformémen I à l'art. 
53T du Code de commerce, entendre 
le compte définitif qui sera rendu 
par les syndics, le débattre, leclort 
et l'arrêter; leur donner déchargi 
de leurs fondions et donner leui 
avis sur l'excusabililé du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failh 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
«yndics (N« 5528 du nx.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
HILLEIl (Christian), loueur de voi-
tures à Passy, avenue de la Porte-
Maillot, n. 27, en relard de faire 
vérifier el d'affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le 23 

mai à lï heures Irès-précises , 
au palais du Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prts 
dence de M. le juge-commissaire, 

Rrocéder à la vérification et à l'af-
rmation de leurs dites créances 

N° H896 dugr.). 

- personnellement, mil f c

1

,;." ,,',
i
j 

DIX HEURES l |2: ren iât''/» « 
mds fleuristes, vérif. - * 
décorateur sur Po.r«'u '";l)L( . 

Mim:Cha..win, mai re û > \ 
gvnd.- Janvier, htli<'«"PKl 
rif.-RicheetC%v»^/7;ïï 
conc.-Noêl.linger J-»^ 

serrurier, rein, a mm . fc 
md de vins, afllrm. »P,rtV^,, 

TROIS HKURKS : Bry aîné, M'«» 

«ynd. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat COMPAGNON. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 18 avril 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
gé le 3 avril 1855 , enlre le sieur 
COMPAGNON (Jean-Baptiste), épi-
cier à Moulioiig'', route d'Orléans, 
88, et si s créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Compagnon, par 

ses créancier», Ue :o p. iao *ur le 
moulant de leurs créances. 

Le» 30 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt, par dixième de six en 
six mois, à compter du 1" mai. 

Au cas de vente du fonds Ue com-
merce, affectation du prix au paie-
ment des dividendes («•«!»• 

gr.). 

ASSEMBLEES DU 1» «*' 

NEUF HEURES : Dijon, grainetier, 
clôt - liourdier el Bruyerre, mds 
de vins, ri;m. 1 huil. — Bourdier 

Séparation». 
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'M, 

Le gérant 
BÀ UDO 

Enregistré à Paris, le Mai 1855, F" 

Reçu deux francs vingt centimes. 
JMPRIMEIUE UE A. OUYOT. RUE NEUVE-DES-MATUUIUNS , 18. 

Certifié L'insertion sous le 

/?«»r légalisation de la signature A. GuV>T, 

Le maire du 1*' «rrondisseœeoi. 


